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La séance est ouverte à 10 h 40.

POINTS 33 ET 34 DE L'ORDRE DU JOUR (suite)

POLITIQUE D'APARTHEID DU GOUVERNEMENT SUD-AFRICAIN

a) RAPPORT DU COMITE SPECIAL CONTRE L'APARTHEID (A/47/22)

b) RAPPORT DU GROUPE INTERGOUVERNEMENTAL CHARGE DE SURVEILLER LA FOURNITURE
ET LA LIVRAISON DE PETROLE ET DE PRODUITS ~ETROLIERS A L'AFRIQUE DU SUD
(A/47/43 et Add.l)

c) RAPPORT DE LA COMMISSION CONTRE L'APARTHEID DANS LES SPORTS (A/47/45)

d) RAPPORTS DU SECRETAIRE GENERAL (A/47/525. A/47/559. A/47/574)

e) RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIQUE SPECIALE (A/47/6l6)

f) PROJETS DE RESOLUTION (A/47/L.27. A/47/L.29. A/47/L.3l. A/47/L.32.
A/47/L.44 et Corr.l. A/47/L.45 et Corr.3. A/47/L.46)

g) RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/47/798)

PROGRAMME D'ENSEIGNEMENT ET DE FORMATION DES NATIONS UNIES POUR L'AFRIQUE
AUSTRALE

a) RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL (A/47/5l3)

b) PROJET DE RESOLUTION (A/41'/L.15)

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Les membres se

souviendront que le projet de résolution soumis au titre du point 34 de

l'ordre du jour a été présenté à la 62e séance plénière. le 17 novembre. que

le débat sur les points 33 et 34 de l'ordre du jou~ s'est achevé à la

66e séance plénière, le 19 novembre. et que les sept projets de résolution

soumis au titre du point 33 de l'ordre du jour ont été présentés à la

88e séance plénière, le 15 décembre.

Nous allons passer maintenant à l'examen des huit projets de résolution

dont l'Assemblée est saisie.

Je commencerai par donner la parole aux représentants qui souhaitent

expliquer leur vote avant le vote sur un projet ou sur tous les projets de

résolution.

Je rappelle que, conformément à la décision 34/401 de l'Assemblée

générale. les explications de vote sont limitées à 10 minutes et que les

délégations doivent prendre la parole de leur siège. Les représentants auront

une nouvelle fois l'occasion d'expliquer leur vote après que tous les projets

auront été mis aux voix.
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M. TENNE (Israël) (interprétation de l'anglais) : L'Afrique du Sud a

pris part aux changements rapides qui se sont produits dans le monde au cours

des dernières années. Bien que le changement souhaité en Afrique du Sud ne

soit pas encore achevé, les réformes positives qui ont été accomplies jusqu'à

maintenant ont été reconnues par la communauté internationale lorsqu'elle a

élaboré les projets de résolution qui nous ont été soumis.

Curieusement, certaines choses ne semblent toutefois pas changer : on

continue de mentionner Israël dans le rapport du Comité spécial contre

l'apartheid et dans un projet de résolution distinc.t. Cela est anachronique,

inutile, injuste, non fondé et inacceptable. Je crois qu'il est révélateur de

constater que le gouvernement qui est le principal instigateur de cette

démarche n'est ni africain ni le moindrement concerné par l'éradication de

l'apartheid ou le bien-être de ses victimes. Et il est absurde que ceux qui

sont réellement attachés à l'élimination de l'apartheid endossent

l'utilisation abusive et cynique de leur grief et approuvent cette démarche en

s'y associant.

Il est temps de mettre fin à la discrimination pratiquée contre Israël en

le désignant nommément dans ce cas, comme dans d'autres. La poursuite de

cette pratique est un déshonneur non pas pour Israël, mais pour ceux qui

exercent cette discrimination, et elle sape clairement le consensus et les

efforts internationaux contre l'apartheid.

Ma délégation votera donc contre le projet de résolution A/47/L.45 et

Corr.3, relatif aux relations entre l'Afrique du Sud et Israël, et demande

instamment à toutes les délégations qui rejettent l'apartheid et la

discrimination d'en faire autant. De même, ma délégation n'est pas en mesure

d'appuyer le projet de résolution A/47/L.29, relatif au programme de travail

du Comité spécial contre l'apartheid, qui traite du rapport et des

recommandations discriminatoires du Comité spécial.

Toutefois, ma délégation ne souhaite pas saper un éventuel consensus sur

cette question, compte tenu de l'importance que nous accordons aux autres

aspects du programme de travail du Comité spécial. Ma délégation s'associera

donc à un consensus sur le projet de résolution A/47/L.29, si cela s'avère

possible, tout en exprimant de sérieuses réserves sur la mention de noms de

pays dans le rapport.
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M. GRIFFIN (Australie) (interprétation de l'anglais) : Cette

explication de vote est donnée au nom du Canada, de la Nouvelle-Zélande et de

l'Australie. Nos trois délégations s'abstiendront lors du vote sur le projet

de résolution relatif à la collaboration militaire et autre avec l'Afrique du

Sud (A/47/L.44 et Corr.l). Notre vote ne constitue pas un jugement sur la

teneur du projet de résolution, qui est semblable à celle d'une résolution sur

le même sujet que nous avons appuyée l'an dernier, résolution 46/79 C, et qui

correspond à la démarche planifiée en matière de sanctions militaires,

financières et autres adoptée par les chefs de gouvernement du Commonwealth

lors de leur réunion tenue en octobre 1991, à Harare.

Notre vote exprime plutôt notre inquiétude au sujet de la façon dont ce

projet de résolution et un autre relatif à ce point de l'ordre du jour ont été

soumis à l'Assemblée, notamment à cette étape tardive. Les questions traitées

dans ce projet de résolution sont déjà intégrées sous une forme qui a rallié

l'appui de tous les Etats Membres, à savoir dans le projet de résolution

d'ensemble consensuel A/47/L.32, qui est parrainé par le Président du Comité

spécial contre l'apartheid et a fait l'objet de larges consultations.

Nos trois pays, profondément préoccupés par la situation en Afrique

du Sud, ont participé activement et en toute bonne foi à ces consultations.

Un des objectifs visés est l'appui à apporter à la rationalisation des

résolutions adoptées au titre de ce point de l'ordre du jour afin d'envoyer un

message clair, précis et unanime de la part de cette assemblée à un moment

critique du processus politique d'éradication de l'apartheid.

A notre avis, la présentation tardive, sans consultations élargies, de

projets de résolution concurxents qui ne peuvent rallier un consensus et qui

entravent donc les travaux du Comité spécial n'est pas utile.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : L'Assemblée va

maintenant se prononcer sur les huit projets de résolution dont elle est

saisie. Le rapport de la Cinquième Commission r~latif aux incidences de ces

projets de résolution sur le budget-programme figure dans le

document A/47/798. Je tiens à informer l'Assemblée que les auteurs des

projets de résolutions présentés au titre du point 33 de l'ordre du jour ont

demandé que l'Assemblée se prononce sur les projets de résolu.tion dans l'ordre
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Le Président

suivant: A/47/L.32, A/47/L.29, A/47/L.27, A/47/L.31, A/47/L.44 et Corr.1,

A/47/L.4S et Corr.3, et A/47/L.46.

Puis-je-considérer que l'Assemblée accepte de se prononcer sur les

projets de résolution dans cet ordre?

Il en est ainsi décidé.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Après le vote sur les

sept projets de résolution présentés au titre du point 33 de l'ordre du jour,

nous nous prononcerons sur le projat de résolution présenté au titre du

point 34 de l'ordre du jour.

---- -~--
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Le Président

Je voudrais signaler que la République islamique d'Iran ~'est portée

coauteur du projet de résolution A/47/L.27. La République islamique d'Iran et

le Mozambique se sont joints aux auteurs du projet de résolution A/47/L.44.

La Républiqu~ islamique d'Iran et le Soudan se sont portés coauteurs du projet

de résolution A/47/L.46. L'Angola. le Bélarus. l'Indonésie. la Malaisie. le

Maroc. le Mozambique et la Thaïlande se sont portés coauteurs du p':ojet de

résolution A/47/L.15.

L'Assemblée générale va tout d'abord se prononcer s~r le projet de

résolution A/47/L.32. "Action internationale en vue d'éliminer complètement

l'apartheid et appui à l'instauration d'une Afrique du Sud unie. non raciale

ele démocratique".

Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite adopter le projet de

résolution A/47/L.32?

Le projet de résolution A/47/L.32 est adopté (résolution 47/116 A).

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous passons maintenant

au projet de l"ésolution A/47/L.29. "Programme de travail du comité spécial

contre l'apartheid".

Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite adopter le projet de

résolution A/47/L.29?

Le projet de résolution A/47/L.29 est adopté (résolution 47/116 B).

Le b ,,JIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous passons maintenant

au projet de résolution A/47/L.27. "Fonds d'affectation spéciale des

Nations Unies pour l' Afl:ique du Sud".

Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite adopter le projet de

résolutionA/47/L~27?

Le projet de résolution A/47/L.27 est adopté (résolution 47/i16 Cl.
Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : L'Assemblée générale va

maintenant se prononcer sur le projet de résolution A/47/L.31. intitulé

"Embargo pétrolier contre l'Afrique du Sud".

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enr.egistré.

Votent pour: Afghanistan. Algérie. Angola. Antigua-et-Barbuda.
Argentine. Arménie. Azerbaïdjan. Bahamas. Bahreïn.
Bangladesh. Barbade. Bélarus. Belize. Bénin. Bhoutan.
Bosnie-Herzégovine. Brésil. Brunéi Darussalam.
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Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, République
centrafricaine, Tchad, Chili, Chine, Colombie, Comores,
Costa Rica, Côte d'Ivoil:'e, Cuba, Chypre, République
populaire démocratique de Corée, Djibouti, Dominique,
Equateur, El Salvador, Fidji, Gabon, Gambie, Ghana,
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Honduras, Inde,
Indonésie, Iran (République islamiqu~ d'), Iraq, Jamaïque,
Jordanie, Kenya, Koweït, République démocratique populaire
lao, Liban, Jamahiriya arabe libyenne, Malaisie, Maldives,
Mali, Mauritanie, Maurice, Mexique, Mongolie, Maroc,
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nouvelle-Zélande,
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Oman, Pakistan,
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, pérou,
Philippines, Qatar, République de Corée, Rwanda,
Saint-Kitts-et-Nevis, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-at-les
Grenadines, Sao Tomé-et-Principe, Arabie saoudite, Sierra
Leone, Sri Lanka ç Soudan, Suriname, Suède, République
arabe syrienne, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago,
Tunisie, Ouganda, Ukraine, Emirats arabes unis,
République-Unie de Tanzanie, Uruguay, Vanuatu, Venezuela,
Viet Nam, yémen, Zaïre, Zambie, Zimbabwe

Etats-unis d'Amérique

Albanie, Australie, Autriche, Belgique, Botswana,
Bulgarie, Canada, Croatie, Tchécoslovaquie, Danemark,
Estonie, Finlande, France, Allemaqne, Grèce, Hongrie,
Islande, Irlande, Israël, Italie, Japon, Kazakhstan,
Lettonie, Lesotho, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg,
Malawi, Malte, Iles Marshall, Micronésie (Etats fédérés
de), Pays-Bas, Pologne, Portugal, République de Moldova,
Roumanie, Fédération de Russie, Samoa, Singapour,
Slovénie, Espagne, Swaziland, Turquie, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

Par 111 voix co~tre une, avec 44 abstentions, le projet de résolution
A/47.L.31 est adopté (résolution 47/116 D) ••

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : L'Assemblée générale va

se prononcer sur le projet de résolution A/47/L.44 et Corr.1, intitulé

"Collaboration militaire et autres avec l'Afrique du Sud".

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré •

• Les délégations de l'Ethiopie, du Libéria et du Sénégal ont
ultérieurement informé le Secrétariat qu'elles entendaient voter pour.
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Votent pour Afghanistan, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, A~ménie,

Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade,
Belize, Bénin, Bhoutan, Bosnie-Herzégovine, Botswana,
Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Burundi,
Cameroun, Cap-Vert, République centrafricaine, Tchad,
Chili, Chine, Colombie, Comores, Costa Rica, Côte
d'Ivoire, Cuba, Chypre, République populaire démocratique
de Corée, Djibouti, Dominique, Equateur, Egypte,
El Salvador, Fidji, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade,
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Honduras, Inde,
Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq, Jamaïque,
Jordanie, Kenya, Koweït, République démocratique populaire
1ao, Liban, Jamahiriya arabe libyenne, Malaisie, Maldives,
Mali, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Maroc, Mozambique,
Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman,
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay,
Pérou, Philippines, Qatar, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis,
Sainte-Lucie, Saint-Vîncent-et-les Grenadines, Sao Tomé
et-Principe, Arabie saoudite, Sierra Leone, Singapour,
Sri Lanka, Suriname, Swaziland, République arabe syrienne,
Thailande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Ouganda,
Emirats arabes unis, République-Unie de Tanzanie, Vanuatu,
Venezuela, Viet Nam, yémen, Zaïre o Zambie, Zimbabwe

Votent contre Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Etats-Unis d'Amérique

S'abstiennent :. Albanie, Argentine, Australie, Autriche, Bélarus,
Belgique, Bulgarie, Canada, Croatie, Tchécoslovaquie,
Danemark, Estonie, Finlande, France, Allemagne, Grèce,
Hongrie, Islande, Irlande, Israël, Italie, Japon,
Kazakhstan, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie,
Luxembourg, Malawi, Malte, Iles Marshall, Micronésie
(Etats fédérés de), Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Norvège,

.Pologne, Portugal, République de Corée, République de
Moldova, Roumanis, f6dé~ation de Russie, Samoa, Slovénie,
Espagne, Suè~e, Turqui.e, Ulœaine, UruÇJuay

Par 106 voix contre 2. ayec 47 abstentions, le projet da résôlution
A/47.L.44 et Corr.1 est adopta (résolution 47/116 E).*

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : L'Assemblée générale va

se prononcer sur le projet de résolution A/47/L.45 et Corr.3, intitulé

"Relations entre l'Afrique du Sud et Israël".

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

* Les délégations de l'Ethiopie, du Libéria et du Sénégal ont
ultérieurement informé le Secrétariat qu'elles entendaient voter pour.
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Afghanistan, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, BahamaS,
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belize, Bhoutan,
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussa1am,
Burkina Faso, Cap-Vert, Tchad, Chili, Chine, Colombie,
Comores, Costa Rica, Cuba, Chypre, République populaire
démocracique de Corée, Djibouti, Equateur, Egypte,
El Salvador, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala,
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Honduras, Inde, Indonésie,
Iran (République islamique d'), Iraq, Jamaïque, Jordanie,
Kenya, Koweït, République démocratique populaire lao,
Liban, Lesotho, Jamahiriya arabe libyenne, Madagascar,
Malawi, Malaisie, Maldives, Mali, Mauritanie, Mexique,
Maroc, Mozambique, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger,
Nigéria, Oman, Pakistan, Paraguay, Philippines, Qatar,
Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Arabie saoudite, Sierra
Leone, Singapour, Sri Lanka, Soudan, Suriname, Swaziland,
République arabe syrienne, Thaïlande, Togo,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Ouganda, Emirats arabes unis,
République-Unie de Tanzanie, Vanuatu, Venezuela,
Viet Nam, yémen, Zaïre, Zambie, Zimbabwe

Australie, Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, Croatie,
Tchécoslovaquie, Danemark, Estonie, Finlande, France,
Allemagne, Grèce, Hongrie, Islande, Irlande, Israël,
Italie, Lettcnie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg,
Malte, Iles Marshall, Micronésie (Etats fédérés de),
Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Norvège, Pologne, Portugal,
République de Moldova, Roumanie, Fédération de Russie,
Slovénie, Espagne, Suède, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay

S'abstiennent Albanie, Argentine, Bélarus, Bénin, Burundi, Cameroun,
République centrafricaine, Côte d'Ivoire, Dominique,
Fidji, Japon, Kazakhstan, Myanrnar; Panama,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, pérou, République de Corée,
Saint-Kitts-et-Nevis, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les
Grenadines, Samoa, Turquie, Ukraine

Par 93 voix contre 39, avec 23 abstentions, le projet de résolution
A/47.L.45 et Corr.3 est adopté (résolution 47/116 F).*

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : L'Assemblée générale va

maintenant se prononcer sur le projet de résolution A/47/L.46, intitulé "Appui

aux travaux de la Commission contre l'apartheid dans les sports".

Un vote enregistré a été demandé.

* Les délégations de l'Ethiopie, du Libéria et du Sénégal ont
ultérieurement informé le Secrétariat qu'elles entendaient voter pour.

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



MLA/6 Ai471PV.9l
- 15/20 -

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :

Votent contre

S'abstiennent

Afghanistan, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda,
Arménie, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh,
Barbade, Belize, Bénin, Bhoutan, Bosnie-Herzégovine,
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina Faso,
Burundi, Cameroun, Cap-Vert, République centrafricaine,
Tchad, Chili, Chine, Colombie, Comores, Costa Rica,
Côte d'Ivoire, Croatie, Cuba, Chypre, République
populaire démocratique de Corée, Djibouti, Dominique,
Equateur, Egypte, El Salvador, Estonie, Ethiopie, Fidji,
Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée,
Guinée-Bissau, Guyana, Honduras, Inde, Indonésie, Iran
(République islamique d'), Iraq, Jamaïque, Jordanie,
Kenya, Koweït, République démocratique populaire lao,
Lettonie, Liban, Lesotho, Jamahiriya arabe libyenne,
Lituanie, Madagascar, Malawi, Malaisie, Maldives, Mali,
Iles Marshall, Mauritanie, Maurice, Micronésie (Etats
fédérés de), Mexique, Mongolie, Maroc, Mozambique,
Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman,
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay,
pérou, Philippines, Qatar, République de Corée,
République de Moldova, Rwanda, Saint-Kitts-èt-Nevis,
Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sao
Tomé-et-Principe, Arabie saoudite, Sierra Leone,
Singapour, Sri Lanka, Soudan, Suriname, Swaziland,
République arabe syrienne, Thaïlande, Togo,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Ouganda, Emirats arabes unis,
République-Unie de Tanzanie, Uruguay, Vanuatu, Venezuela,
Viet Nam, yémen, Zaïre, Zambie, Zimbabwe

Néant

Albanie, Argentine, Australie, Autriche, Bélarus,
Belgique, Bulgarie, Canada, Tchécoslovaquie, Danemark,
Finlande, France, Allemagne, Grèce, Hongrie, Islande,
Irlande, Israël, Italie, Japon, Kazakhstan, Liechtenstein,
Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Norvège,
Pologne, Portugal, Roumanie, Fédération de Russie, Samoa,
Slovénie, Espagne, Suède, Turquie, Ukraine, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis
d'Améri~ue

Par 121 voix contre zéro, avec 39 abstentions. le projet de résolution
A/47.L.46 est adopté (résolution 47/116 G).*

* Les délégations du Libéria et du Sénégal ont ultérieurement informé le
Secrétariat qu'elles entendaient voter pour.
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Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Enfin, nous passons au

projet de résolution A/47/L.15, concernant le Programme d'enseignement et de

formation des Nations Unies pour l'Afrique australe.

Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite adopter ce projet de

résolution?

Le projet de résolution A/47/L.15 est adopté (résolution 47/117).

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je vais maintenant

donner la parole aux représentants qui souhaitent expliquer leur vote ou leur

position.

Je rappelle aux délégations que conformément à la dé(.2 ....on 34/401 de

l'Assemblée géné~ale, les explications de vote sont limitées à 10 minutes et

que les délégations doivent prendre la parole de leur place.

M. HICKS (Etats-Unis d'Amérique) (interpréta~ion de l'anglais) : Je

voudrais tout d'abord réaffirmer notre reconnaissance et notre admiration pour

le leadership dont ont fait preuve l'Ambassadeur Gambari et le Comité spécial

contre l'apartheid afin de parvenir à un consensus sur la résolution générale

contre l'apartheid de cette année. Comme dans les années passées,

l'Ambassadeur Gambari a amené la communauté internationale à rédiger un texte

qui reflète avec réalisme à la fois les problèmes et les promesses de

l'Afrique du Sud.

Nous nous sommes associés cette année au consensus en ce qui concerne la

résolution sur le programme des travaux. Cette résolution rend hommage aux

efforts du Comité spécial, et nous nous y associons. Notre décision n'a pas

été facile, et elle a été prise en reconnaissance du leadership et de la

coopération de l'Ambassadeur Gambari, qui a obtenu une résolution générale que

toutes les parties peuvent considérer comme acceptable, et de la volonté qu'il

a exprimée de parvenir à la dissolution du Comité spécial. Mon gouvernement

se félicite de la déclaration claire et nette qu'a faite l'Ambassadeur Gambari

devant cet organe le 15 décembre en présentant le projet de résolution

"le Comité spécial n'a pas l'intention de se maintenir en fonctions

une fois qu'il se sera acquitté de son mandat." (A/47/PV.88< p. 85)

Nous prenons également note du fait que l'Ambassadeur Gambari a clairement

indiqué le moment où ce mandat prendra fin.
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Alors que l'Afrique du Sud évolue inévitablement vers une démocratie non

raciale, toutes les parties doivent réévaluer le rôle qu'elles jouent dans le

combat mené contre l'apartheid. Nous croyons fermement qu'une fois que

l'Afrique du Sud sera devenue une démocratie non raciale, l'objectif du Comité

spécial aura été atteint. A ce moment-là, les décisions à prendre sur des

questions internes seront du ressort d'un futur gouvernement, et non pas de

tiers. En outre, les travaux effectués pour faciliter une transition

pacifique et stable en Afrique du Sud et pour remédier aux conséquences

sociales et économiques de l'apartheid pourront alors être repris par des

institutions et programmes existants des Nations Unies.

Le travail du comité spécial s'est beaucoup amélioré cette dernière année

et les progrès politiques accomplis vers une Afrique du Sud unie, non raciale

et démocratique ont été plus importants. Nous estimons que cette résolution

aurait dû comporter une clause stipulant que le mandat du Comité spécial

devrait être réexaminé en vue de sa dissolution compte tenu de l'évolution

nouvelle de la situation en Afrique du Sud. Mon gouvernement espère qu'un

texte à cet effet fera partie de toute résolution future sur le programme de

travail.

Je saisis cette occasion pour condam~er sans ambages les récents actes de

terrorisme commis à l'encontre de civils innocents à King William's Town et à

Queenstown. Comme le savent les membres, l'Azanian People's Liberation Army

(APLA), bras armé du Pan Africanist Congress (PAC), a revendiqué ces

attaques. Le PAC n'a cependant pris aucune mesure disciplinaire contre

l'APLA, et n'a même pas critiqué ses actes. Si le PAC veut jouer un rôle

constructif dans la transition vers une Afrique du Sud non raciale et

démocratique, il doit s'élever immédiatement et catégoriquement contre ces

actes de terrorisme. Comme nous l'avons dit dans le passé, nous condamnons

tous les actes de violence et toute perte de vies innocentes.

Mon gouvernement est fermement convaincu que l'appui de l'Organisation

des Nations Unies au PAC, tant que celui-ci ne se dissociera pas des actes

répréhensibles commis par l'APLA, est incompatible avec l'esprit de la Charte

des Nations Unies. Nous demandons instamment au Comité spécial de suspendre

l'appui financier apporté à la Mission d'observation du PAC à New York en

attendant que le PAC se dissocie de la stratégie terroriste de l'APLA et aide

les autorités compétentes à arrêter les auteurs de ces actes.
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Comme je l'ai déjà dit, la décision de nous associer au consensus sur le

programme de travail n'a pas été facile à prendre. Je tiens à souligner qu'un

vote "pour" cette année ne nous engage en rien à voter "pour" l'année

prochaine. Nous sommes heureux d'avoir été en mesure à~ passer d'une

abstention à notre vote "pour" d'aujourd'hui. Nous e~pérons que le Comité

spécial pourra faire des progrès semblables en s'attaquant objectivement aux

questions dont il est saisi.
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Je voudrais également qu'il soit bien clair que notre vote en faveur de

la résolution sur le programme de travail n'indique en aucune façon que nous

acceptions la pratique offensante qui consiste à singulariser dans le rapport

du Comité spécial les relationu d'Israël avec l'Afrique du Sud. Nous

réitérons notre profonde conviction que la pratique consistant à désigner

nommément quelqu'un n'a pas de place dans les résolutions de l'Assemblée

générale. Comme par le passé, mon gouvernement se voit à nouveau ~~ntraint de

s'élever contre le ton et la teneur de la résolution de cette année sur les

relations entre l'Afrique du Sud et Israël.

Qu'il me soit permis pour terminer de dire une fois de plus que mon

gouvernement est satisfait du progrès réalisé dans l'ensemble par l'Assemblée

générale, qui tend à adopter des résolutions moins contestées et plus utiles

en ce qui concerne les questions de l'Afrique du Sud. Nous espérons que cette

tendance continuera à la prochaine session.

M. RICHARDSON (Royaume-Uni) (interprétation de l'anglais) : J'ai

l'honneur de parler au nom de la Communauté européenne et de ses Etats membres.

Nos vues sur le point 33 de l'ordre du jour ont été exposées en totalité

dans la déclaration que nous avons faite lors du débat sur ce point, le

lB novembre. Nous sommes heureux de signaler que depuis lors la Communauté

européenne et ses Etats membres ont été en mesure de participer pleinement aux

négociations qui ont abouti à l'importante résolution de consensus sur

l'apartheid. Cette résolution représente un progrès appréciable par rapport à

celle de l'année dernière, et constitue un message uni et positif de

l'Assemblée à l'adresse des parties en Afrique du Sud.

Nous tenons à exprimer notre reconnaissance au Président du Comité

spécial, l'Ambassadeur Gambari, du Nigéria, pour la façon habile et positive

dont il a dirigé les négociations relatives à cette résolution et pour les

efforts qu'il n'a cessé de faire tout au long de l'année pour promouvoir le

consensus. Appuyés par le Directeur du Centre contre l'ap?rtheid, les efforts

déployés par l'Ambassadeur Gambari pour accroître l'efficacité du travail du

Comité et appuyer davantage les changements pacifiques positifs en Afrique

du Sud se trouvent reflétés dans les recommandations figurant dans le rapport

- nettement meilleur - présenté cette année sur les travaux du Comité spécial,

et ont été bien accueillies par nous tous.
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En hommage à ce travail. la Communauté européenne a décidé à l'unanimité

de s'associer au consensus recueilli par la résolution concernant le programme

de travail réalisé cette année par le Comité spécial. Nous avons des points

de vue identiques sur plusieurs aspects importants de ce travail. Notamment.

nous partageons la satisfaction exprimée au paragraphe l du dispositif de la

résolution au sujet des parties du rapport concernant l'activité menée par le

Comité spécial. conformément à son mandat. en faveur de l'élimination

pacifique de l'apartheid.

Nous regrettons cependant que les parties du rapport ne visent pas

toutes cet objectif - par exemple. nous déplorons les allusions faites

continuellement aux relations entre l'Afrique du Sud et Israël et à la

coopération militaire. ainsi que les résolutions portant sur les mêmes sujets.

Pour la première fois. tous les Etats membres de la Communauté se sont

abstenus lors du vote sur le projet de résolution concernant l'embargo

pétrolier contre l'Afrique du Sud. Plusieurs Etats membres considèrent que

l'Assemblée générale n'est pas l'organe approprié pour imposer et surveiller

un embargo. En outre. une décision a été prise par la Communauté européenne

et ses Etats membres le 6 avril 1992 visant à lever son propre embargo

pétrolier. en reconnaissance des progrès réalisés graduellement par le

Gouvernement sud-africain vers l'élimination de l'apartheid.

Pour en revenir au travail du Comité spécial. nous aurions préféré que la

résolution elle-même évoque de manière ferme la nécessité. pour le Comité.

d'achever ses travaux et d'être dissous aussitôt l'apartheid éliminé.

Cependant. nous nous réjouissons que l'Ambassadeur Gambari ait clairement

indiqué que le Comité spécial ne sera pas maintenu après l'accomplissement dl~

son mandat. qui. selon lui. prendra fin une fois qu'une constitution

démocratique et non raciale aura été mise en place en Afrique du Sud et que

des élections justes et libres auront eu lieu sur cette base.

Comme lui. nous espérons et nous comptons que l'année prochain> plus de

progrès encore sera réalisé sur le terrain et que davantage d'efforts seront

faits par la communauté internationale pour appuyer ce progrès.

M. DZAKHAEV (Fédération de Russie) (interprétation du russe) ~ La

délégation russe constate avec satisfaction qu'à la suite de consultations

intensives. il a été possible de mettre au point une résolution qui reflète
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une approche de consensus de la part de la communauté internationale en faveur

d'une solution rapide du problème de l'apartheid par des moyens politiques

pacifiques. Je voudrais égalemen~ exprimer notre reconnaissance au Président

du Comité spécial contre l'apartheid - le Représentant permanent du Nigéria,

M. Ibrahim Gambari - pour les efforts qu'il a déployés lors des consultations

visant à parvenir à un consensus sur le projet de résolution.

La délégation russe n'a pas été en mesure d'appuyer la résolution

relative à la collaboration militaire avec l'Afrique du Sud, car outre ses

dispositions importantes en ce qui concerne la nécessité pour tous lec Etats

de respecter l'embargo obligatoire imposé par le Conseil de sécurité sur les

fournitures d'armes à l'Afrique du Sud, elle contient également des formules

périmées qui ne correspondent pas à l'esprit des résolutions de consensus de

l'Assemblée générale sur la question de l'apartheid.
<

Â notre avis, la résolution sur l'embargo pétrolier est également en

contradiction avec la réalité actuelle. Elle ne tient malheureusement pas

compte du processus de changement positif qui a lieu en Afrique du Sud, et,

en dépit du cons~nsus international sur cette question, elle appelle à un

durcissement des mesures dont l'application aura un effet négatif sur la

situation socio-économique de la population de ce pays, laquelle est déjà

difficile. C'est pour cette raison que la délégation russe s'est abstenue

lors du vote sur cette résolution.

La résolution relative aux relations entre l'Afrique du Sud et Israël

ne favorise pas non plu~ la création d'un climat propice à la solution des

sérieux problèmes internationaux rédigée comme elle est en termes hostiles.

C'est pourquoi la délégation russe a voté contre elle.

Notre délégation s'est abstenue lors du vote sur la résolution relative

à l'appui aux activités de la Commission contre l'apartheid dans les sports.

Comme les représentants le savent, la Fédération de Russie, en tant que partie

à la Convention internationale contre l'apartheid dans les sports et en tant

que membre de la Commission, ne peut souscrire à certaines recommandations

contenues dans le rapport de la Commission, - en particulier, celles relatives

à la convocation de sessions annuelles - car elle estime que, dans les

circonstances actuelles, une révision des activités de la Commission serait

souhaitable.
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La Fédération de Russie est en faveur du démantèlement rapide et

définitif de l'apartheid, de la garantie pleine et entière des droits de

l'homme et d'une transition pacifique vers la démocratie en Afrique du Sud.

Nous sommes fermement convaincus que la reprise immédiate des activités du

mécanisme de négociation favorisera la réalisation de ces objectifs. A cet

égard, la Russie, pour sa part, est prête à coopérer avec les forces

constructives en Afrique du Sud et avec tous les pays et toutes les

organisations.

M. TRAXLER (Italie) (interprétation de l'anglais) : Ma délégation,

tout en souscrivant pleinement à sa déclaration faite en explication de vote

par le représentant du Royaume-Uni au nom de la Communauté européenne et de

ses Etats membres, souhaite faire quelques remarques supplémentaires sur la

résolution relative au programme de travail du Comité spécial contre

l'apartheid contenu dans le document A/47/L.29.

L'Italie s'est associée au consensus recueilli par cette résolution en

reconnaissance de l'accent mis sur la nécessité d'une transition pacifique

vers une société démocratique et non raciale en Afrique du Sud. En outre,

nous avons été vivement encouragés, lors de nos délibérations, par

l'indication fournie par l'Ambassadeur Gambari au moment de présenter le

projet de résolution sur l'apartheid le lS décembre, à savoir que le mandat du

Comité sera considéré comme étant terminé lorsqu'une nouvelle constitution

démocratique et non raciale aura été mise en place en Afrique du Sud et que

des élections justes et libres auront eu lieu sur cette base.
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Toutefois, ma délégation tient à souligner qu'il faudra apporter une

grande précision l'an prochain dans la rédaction d'un texte sur le même sujet,

pour faire en sorte que le mandat du Comité spécial corresponde aux besoins

objectif"'\ qu'entraîneront les c}-,.lngements politiques en Afrique du Sud.

L'Italie aurait de sérieuses réserves à propos de toute prorogation du mandat

du Comité que ne justifierait pas l'évolution de la situation dans le pays.

Pour terminer, ma délégation espère ardemment que le Comité spécial ne

ménagera aucun effort pour faciliter la transition pacifique et négociée vers

une Afrique du Sud unie, démocratique et non raciale et permettre de toute

urgence la reprise économique et sociale de ce pays.

M. CAMILLERI (Malte) (interprétation de l'anglais) : A l'instar des

autres Membres de l'Organisation des Nations Unies, Malte reste fermement

opposée aux politiques d'apartheid et est profondément résolue à parvenir à

l'élimination complète de ce système odieux et dégradant.

Dans cet esprit, ma délégation est heureuse de noter que pour la deuxième

année consécutive il a été possible de se mettre d'acc~rd sur la principale

résolution relative au problème de l'apartheid. Nous voyons là une réaction

encourageante à l'évolution de la situation en Afrique du Sud où, en dépit de

nombreuses et graves difficultés, les principales parties en cause continuent

d'avoir pour objectif l'élimination des politiques odieuses d'apartheid et

l'instauration d'un système démocratique et non racial.

Ma délégation a été très heureuse aussi de pouvoir s'associer au

consensus sur les projets de résolution concernant le Fonds d'affectation

spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud et le travail du comité

spécial contre l'apartheid. Toutefois, nous avons jugé nécessaire de nous

abstenir lors du vote sur les projets de résolution A/47/L.44, sur la

collaboration militaire avec l'Afrique du Sud; A/47/L.46, sur l'appui aux

travaux de la Commission contre l'apartheid dans les sports; et A/47/L.3l, sur

l'embargo pétrolier; et de voter contre le projet de résolution A/47/L.45, sur

les relations entre l'Afrique du Sud et Israël.

Nous estimons que ces projets de résolution, tant dans la lettre que dans

l'esprit, renferment des éléments du passé qui ne correspondent plus aux

réalités actuelles en Afrique du Sud et ailleurs.

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



------------------

JF-S/9 A/47/PV.91
- 32 -

M. LADSQUS (France) : Ma délégation s'associe bien entendu

pleinement aux propos tenus par le représentant du Royaume-Uni au nom de la

Communauté européenne et de ses Etats membres, tant lors du débat général que

dans le cadre des explications de vote.

L'examen du point de l'ordre du jour relatif à l'apartheid intervient à

un moment où l'évolution de la situation en Afrique du Sud suscite de grands

espoirs, mals aussi certaines inquiétudes. Le démarrage d'un processus de

négociations constitutionnelles dans la cadre de la CODESA a constitué une

étape majeure dans le processus d'élimination de l'apartheid et

d'établissement d'une Afrique du Sud unie, non raciale et démocratique.

Ce processus rencontre cependant des difficultés qui donnent la mesure de

l'effort qui reste à accomplir.

Le Gouvernement français considère qu'il est indispensable que les

négociations constitutionnelles reprennent, malgré les difficultés, dans les

délais les plus brefs. A cet égard, il se félicite des contacts intervenus

entre les parties en vue de parvenir à cet objectif. Nous avons notamment

accueilli avec satisfaction les résultats de la rencontre entre le

Gouvernement sud-africain et l'ANC, le 26 septembre, ainsi que le calendrier

de la transition proposé par le Président De Klerk et les progrès réalisés

ultérieurement. La France appelle toutes les parties à coopérer pleinement en

vue de permettre une reprise rapide des négociations et l'organisation, à

brève échéance, d'élections ouvertes à tous les Sud-Africains.

Le& efforts déployés pour mettre fin à la violence revêtent également une

importance primordiale. A cet égard, le plein respect de l'Accord national de

paix par tous les signataires de cet accord constitue une condition

indispensable au retour au calme dans tout le pays. Nous espérons que toutes

les parties se conformeront à leurs engagements et veilleront à éviter tout

acte susceptible d'accroître la tension.

Il appartient à la communauté internationale de conti~uer à encourager le

dialogue et d'aider les Sud-Africains à surmonter les difficultés auxquelles

ils se heurtent. A cet égard, le Gouvernement françai~ réitère son pleiu

soutien à l'action entreprise par les Nations Unies à la suite de l'adoption

des résolutions 765 (1992) et 772 (1992) du Conseil de sécurité, et notamment
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à l'envoi d'obserVateurs pour mener une action efficace contre la violence, en

coordination avec les mécanismes créés en vertu de l'Accord national de paix.

Nous nous félicitons également de l'envoi par plusieurs autres organisations,

dont la COinmunauté européenne, de tels observateurs, au nombre desquels

figurent plusieurs de mes compatriotes.

Ma délégation a noté avec satisfaction que plusieurs des projets üe

résolution qui nous sont soumis prennent mieux en compte, par rapport aux

textes adoptés lors des sessions précédentes, les évolutions de la situation

en Afrique du Sud, et, qu'ils reflètent davantage le climat constructif qui

prévaut désormais à l'Assemblée générale sur la question qui nous occupe,

comme d'ailleurs sur d'aùtres questions. Nous souhaitons à cet égard rendre

hommage au rôle positif joué par M. Ibrahim Gambari, Président du Comité

spécial contre lCapartheid, en vue de soumettre à notre assemblée des text~s

qui seraient mieux à même de contribuer à notre objectif commun :

l'élimination par des voies ~acifiques de l'apartheid.

C'est en ayant à l'esprit cas considérations que la délégation française

s'est prononcée cette année en faveur du projet de résolution A/47/L.29

relatif au programme de travail du Comité spécial contre l'apartheid. En

adoptant cette position, nous formons le voeu que la tendance positive que je

viens d'évoquer à propos de nos travaux sur l'Afrique du Sud s'accentuera et

s'étendra à l'ensemble des projets qui nous sont soumis.

M. STRQM (Suède) (interprétation de l'anglais) : Comme les années

précédgntes, la Suède a voté pour le projet de résolution sur l'embargo

pétrolier contre l'Afrique du Sud. Toutefois, elle regrette que,

contrairement à la résolution générale de consensus qui vient d'être adoptée,

la résolution sur l'embargo pétrolier ne traduise pas mieux l'évolution de la

situation en Afrique du Sud.

M. SOKHENSQER (Turquie) (interprétation de l'anglais) : La Turquie a

toujours appuyé les efforts visant l'élimination totale de l'apartheid et a

toujours souligné que l'apartheid ne .pouvait être réformé et qu'il devait donc

être démantelé. Nous pensons que les chances de voir s'instaurer une Afrique

du Sud nouvelle, démocratique et non raciale n'ont jamais été meilleures car

le processus devant créer un cadre de négociation en vue de mettre fin à

l'apartheid est entré dans une nouvelle phase.
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Le pas le plus encourageant fait dans cette direction est certainament

la rencontre du 25 septembre 1992 et l'accord inte~venu à cette réunion

historique sur un certain nombre de questions.

Selon nous, il faut maintenant trouver un équilibre entre les pressions

actuelles et les pas faits dans la bonne direction. La Tu~quie estime ~ cet

égard que les projets de résolution dont l'Assemblée est saisie devraient

également traduire le nouvel esprit de consensus et le climat positif qui

règnent à l'Organisation des Nations Unies.

C'est ainsi que ma délégation s'est abstenue lors du vote sur les projets

de résolution A/47/L.31, A/47/L.44 et A/47/L.46, convaincue que certains

passages de ces projets de résolution ne correspondent pas à la réalité

~olitique actuelle.

M. BACKSTROM (Finlande) (interprétation de l'anglais) : Je voudrais

commencer par remercier l'Ambassadeur Gambari de son apport constructif aux

négociations dont a fait l'objet le texe du projet de résolution A/47/L.32.

Toutefois, la Finlande regrette que le nombre de projets de résolution

consacrés au point 33 de l'ordre du jour ait augmenté cette année et que

certains textes continuent d'être périmés, ce qui obscurcit le message en

faveur de la mise en place rapide d'une Afrique du Sud démocratique et non

raciale que l'Assemblée doit envoyer à tous les Sud-Africains.

Bien que la Finlande se soit jointe au consensus sur le projet de

résolution A/47/L.29, relatif au programme de travail du Comité spécial contre

l'apartheid, elle tient à préciser qu'elle s'oppose à tout élargissement du

mandat du Comité spécial.

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



----------------------

SPIlO A/47/PV.91
- 36 -

M. BackstrorrL(Finlande)

Un calendrier p~écis pou~ l'achèvement des travaux du Comité devrait être

i~té9ré à la résolution de l'année prochaine. Nous nous félicitons de la

déclaration faite mardi darnier par M. G&~ari, qui représ~nte un pas dans la

bonne direction.

M. MOTHIBAMELE (Botswana) (interprétation de l'anglais) : Le

Botswana a voté pour le plùjet de résolution A/47/L.44. Cependant, pour des

motifs connus de l'Assemblée, ma délégation réserve sa position en ce qui

concerne le quatrième alinéa du p~éambule, dans lequel l'Assemblée générale

préconise un renforcement des sanctions obligatoires imposées à l'Afrique

du Sud.

M. YAMAMOTO (Japon) (interprétation de l'anglais) : Ma délégation

souhaite remercier le Président du Comité spécial contre l'apartheid,

M. Gambari, de la rédaction notamment du projet de résolution A/47/L.29,

intitulé "Programme de travail du Comité spécial contre l'apartheid", que nous

venons d'adopter par consensus.

Cette résolution est manifestement le fruit de longues discussions entre

les Etats intéressés et reflète les événements survenus récemment en Afrique

du Sud. Le Japon a décidé de s'associer à l'adoption par consensus de la

résolution pour exprimer son appui aux efforts pacifiques visant à éliminer

l'apartheid danlJ ce pays.

En même temps, toutefois, je tiens à indiquer clairement que, en ce qui

concerne le paragraphe 6 de la résolution, l'appui du Japon à la résolution ne

préjuge pas sa position habituelle en la matièr~qui est de ne pas approuver

l'utilisation du budget de l'ONU en faveur de mouvements politiques

spécifiques.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Conformément à la

décision prise par l'Assemblée générale à sa 3e séance p13nière, tenue le

18 septembre 1992, je donne maintenant la parole au raprésentant de l'African

National Congress of South Africa.

M. MAFOLE [African National Congress of South Africa (ANC)]

(interprétation de l'anglais) : Monsieur le Président, permettez-moi, au

nom de l'African National Congress, de vous remercip,r très sincèrement de

nous donner la possibilité de prendre la parole devant l'Assemblée.
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L'objectif de notre intervention est d'exprimer' officiellement la

profonde reconnaissance de l'African National Congress, et en fait du peuple

sud-africain tout entier, pour l'adoption par l'Assemblée de toutes les

résolutions présentées au titre du point intitulé "Politique d'apartheid du

Gouvernement sud-africain". Ce faisant, cet organe a de nouveau

- conformément aux dispositions de la Déclaration sur l'apartheid et ses

conséquences destructrices en Afrique australe - renouvelé sans ambiguïté son

attachement à la lutte pour l'élimination de l'apartheid et l'instauration

d'une société unie, non raciale et démocratique.

Conformément à la pratique, habituelle désormais depuis l'adoption,

en 1989, de la Déclaration sur l'apartheid, l'Assemblée générale a adopté par

consensus une résolution d'ensemble. Il est également très important que,

cette année, trois ~utres résolutions aient été adoptées par consensus. Par

ces résolutions, l~ communauté internationale, parlant d'une seule voix, a

envoyé un message très clair au régime et au peuple sud-africains, à savoir

qu'elle est décidée à atteindre les objectifs fixés dans la Déclaration sur

l'apartheid.

Au cours du débat sur la politique d'apartheid du Gouvernement

sud-africainç notre délégation a souligné que c'était au peuple sud-africain

lui-même qu'incombait la responsabilité principale du règlement de la

situation dans son pays. A cet égard, l'African National Congress a assuré

l'Assemblée qu'il faisait tout son possi~le pour faciliter le processus de

négociation et instaurer le climat de paix essentiel à la concentration des

énergies sur la tâche fondamentale consistant à mettre un terme au crime

contre l'humanité qu'est l'apartheid et à transformer l'Afrique du Sud en un

Etat u~i, démocratique et non racial. On a toutefois fait observer que pour

pouvoir atteindre rapidement ce noble objectif, le peuple sud-africain

continuerait de compter sur l'appui de la communauté internationale par le

biais de sa participation aux processus destinés à permettre la transformation

démocratique souhaitée, du maintien des mesures appliquées actuellement pour

faire pression sur le régime, et de l'intervention opportune et décisive sur

la question de la violence, conformément aux résolutions pertinentes du

Conseil de sécurité.
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Nous sommes résolument d'avis que la résolution d'ensemble qui vient

d'être adoptée contribue beaucoup à apaiser les préoccupations évoquées

précédemment. Nous nous réj,ouissons particulièrement de ce que l'Assemblée

générale, en adoptant cette résolution, a non seulement cherché à compléter et

consolider les efforts du Conseil de sécurité, mais qu'elle s'est mise dans

une position adéquate qui lui permettra d'intervenir activement dans les

processus qui se développeront d'ici à sa quarante-huitième session. Nous

voulons parler du processus aboutissant à l'élection d'une assemblée

constituante aux fins de l'élaboration d'une nouvelle constitution

démocratique, ainsi que de l'établissement d'un gouvernement transitoire

d'unité nationale. Comme cela a déjà été indiqué, les décisions finales sur

ces questions feront l'objet de discussions au sein du forum multilatéral, qui

doit se réunir de nouveau prochainement, dans le cadre de la Convention pour

une Afrique du Sud démocratique.

C'est pourquoi nous voudrions saisir cette occasion pour exprimer notre

reconnaissance à tous les pays qui ont participé aux difficiles négociations

ayant abouti au texte consensuel qui vient d'être adopté. En particulier,

nous tenons à remercier les Etats de première ligne et le Groupe des

ambassadeurs africains des Nations Unies. Nous aimerions également saisir

cette occasion pour exprimer notre reconnaissance au Comité spécial contre

l'apartheid pour sa contribution et ses efforts inlassables. M. Ibrahim

Gambari, Représentant permanent de la République fédérale du Nigéria auprès

de l'Organisation des Nations Unies et Président du Comité spécial contre

l'apartheid, mérite spécialement d'être remercié d'avoir contribué si

efficacement à la réalisation du consensus sur la question de l'Afrique du Sud.

En ce qui concerne les autres résolutions adoptées par l'Assemblée

générale, nous aurions préféré de beaucoup qu'elles soient également adoptées

par consensus étant donné qu'elles sont toutes extrêmement importantes pour

nous et constituent un tout dans les effort déployés par la communauté

internatiQnale pour régler la situation en Afrique du Sud. Nous comprenons et

reconnaissons néanmoins que les Etats Membres, lorsqu'ils prennent position au

sujet de résolutions spécifiques, sont guidés par un certain nombre de

considérations qui peuvent les inciter à exercer leur souveraineté d'une

manière qu'ils estiment conforme à leurs intérêts nationaux. Nous nous
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réjouissons néanmoins que l'Assemblée générale ait adopte ces résolutions et

réaffirmé ainsi sa position consistant à maintenir la pression sur le régime

sud-africain et à accepter de changer le statu guo en fonction des progrès

réellement accomplis dans les négociations. Pour nous, II s'agit là d'un

message important, s'agissant en particulier de ceux qui, dans certains

milieux, ont tendance à exagérer l'ampleur des progrès réalisés dans le

processus politique en Afrique du Sud et à conclure erronément que l'apartheid

a vécu.

En remerciant la communauté internationale de cet appui massif, l'ANC

aimerait saisir cette occasion pour affirmer, de cette tribune, qu'il

n'épargnera aucun effort pour atteindre l'objectif de l'élimination définitive

de l'apartheid et de l'instauration d'une société démocratique conforme aux

dispositions de la Déclaration universelle des droits de l'homme et de la

Charte des Nations Unies.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Si je n'entenâs pas

d'objection, je considérerai que l'Assemblée générale souhaite clore son

examen du point 33 de l'ordre du jour.

Il en est ainsi décidé.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Si je n'entends pas

d'objection, je considérerai que l'Assemblée générale souhaite également clore

son examen du point 34 de l'ordre du jour.

Il en est ainsi décidé.

POINT 36 DE L'ORDRE DU JOUR (~)

LA SITUATION EN AMERIQUE CENTRALE : PROCESSUS D'ETABLISSEMENT D'UNE PAIX FERME
ET DURABLE ET PROGRES REALISES DANS LA STRUCTURATION D'UNE REGION DE PAIX, DE
LIBERTE, DE DEMOCRATIE ET DE DEVELOPPEMENT

a) RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL (A/47/739)

b) PROJET DE RESOLUTION (A/47/L.34/Rev.l)

c) RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/47/799)

Le PRESIDENT (interprétatiou de l'anglais) : Je rappelle aux

représentants que le débat sur le point 36 de l'ordre du jour a eu lieu à

la SOe séance plénière, tenue le 8 décembre dernier, et que le projet de

résolution A/47/L.34 a été présenté à cette même séance.
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L'Assemblée est à présent saisie du projet de résolution A/47/L.34/Rev.1.

Le rapport de la Cinquième Commission relatif aux incidences sur le

budget-programme du projet de résolution figure dans le document A/47/799.

Les pays suivants se sont portés coauteurs du projet de résolution

A/47/L.34/Rev.1 : le Brésil et les membres de la Communauté européenne - la

Belgique, le Danemark, la France, l'Allemagne, la Grèce, l'Irlande, l'Italie,

le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, l'Espagne et le Royaume-Uni.

Puis-je considérer que l'Assemblée décide d'adopter le projet de

résolution A/47/L.34/Rev.1?

Le projet de résolution A/47/L.34/Rey.1 est adopté (résolution 47/11S).

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : L'Assemblée a donc

achevé, à ce stade, son examen du point 36 de l'ordre du jour.

POINT 141 DE L'ORDRE DU JOUR (.§J!ill)

ASSISTANCE INTERNATIONALE D'URGENCE A LA RECONSTRUCTION DE L'AFGHANISTAN
DEVASTE PAR LA GUERaE

a) PROJET DE RESOLUTION (A/47/L.25/Rev.1)

b) RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/47/S01)

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je rappelle aux

représentants que le débat sur ce point a été tenu à la 73e séance plénière,

le 25 novembre. A cette séance, le projet de résolution A/47/L .• 25/Rev.1 a été

présenté. Les m~mbres se souviendront aussi que la décision sur le projet de

résolution a été reportée afin de donner au comité consultatif pour les

questions administratives et budgétaires et à la Cinquième Commission le temps

d'examiner les incidences sur le budget-programme du projet de résolution.

Le rapport de la Cinquième Commission relatif aux incidences sur le

budget-programme du projet de résolution figure dans le document A/47/S01.

M. GHAFOORZAI (Afghanistan) (interprétation de l'anglais) : Au nom

des auteurs, je voudrais annoncer qu'à l'issue de consultations informelles,

nous avons convenu d'apporter deux modifications au projet de résolution

contenu dans le document A/47/L.25/Rev.l.

La première consiste à ajouter, après le mot "afin", à la fin de la

deuxième ligne du troisième alinéa du préambul~, les mots "de contribuer. à

acheminer" et à supprimer les mots "puisse être acheminé" à la fin de cet

alinéa.
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La seconde modlf~cation que les auteurs ont acceptée consiste à insérer,

après le IlOt "évaluer", à la deuxième liqne du paragraphe" b) les mots "la

situation à la lumière" et de remplacer ensuite le membre de phrase "les

dommages et les destructions" par "des dommages et des cJ~8tructions".

Le PRESIDENT (interprétation de l'Anglais) : Je voudrais annoncer

que les pays suivants se sont portés coauteurs du projet de résolution

AI"'/L.25/Rev.l, tel que modifié oralement : la Bosuie-Herzégovine,

Brunéi-Darumsalam, le Costa Rica et les Btats-Uuis d'Amérique.
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L'Assemblée va maintenant se prononcer sur le projet de résolution

A/47/L.25/Rev.l, tel que modifié oralement par l'Afghanistan. puis-je

considérer que l'Assemblée décide d'adopter ce projet de résolution?

Le projet de résolution A/47/L.25/Rey.l, tel gue modifié oralement,

est adopté (résolution 47/119).

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Avant de donner la

parcla au premier orateur pour une explication de vote après le vote, je

rappelle aux délégations que conformément à la décision 34/401 de l'Assemblée

générale, les explications de vote sont limitées à 10 minutes et que les

délégations doivent prendre la parole de leur place.

M. BRUMMEL (Royaume-Uni) (interprétation de l'anglais) : J'ai

l'honneur de prendre la pa~~le au nom de la Communauté européenne et de ses

Etats membres.

La Communauté européenne et ses Etats membres attachent une grande

importance à la reconstruction de l'Afghanistan, et c'est pour cette raison

qu'ils se sont ralliés au consensus sur cette résolution. La Communauté

européenne et ses Etats membres estiment que la proposition figurant au

paragraphe 4 c) de convoquer une conférence des Etats donateurs devrait

dépendre de l'évaluation qui doit être entreprise au titre du paragraphe 4 b).

Il convient de ne pas préjuger son issue à ce stade.

En outre, la Com~unauté européenne et ses Etats membres continuent

d'estimer que les poi'~ts relatif~ à l'aide humanitaire ne devraient pas être

considérés systématiquement chaque année.

M. GHAFOORZAI (Afghanistan) (interprétation de l'anglaïs) : Je

voudrais tout d'abord parler du document A/C.5/47/72 concernant les incidences

sur le budget-programme du projet de résolution A/47/L.25/Rev.l que

l'Assemblée générale vient d'adopter. Ma délégation a étudié avec soin la

déclaration du Secrétaire général, présentée conformément à l'Article 153 du

règlement intérieur de l'Assemblée générale. La déclaration, qui a fait

l'objet d'u~ examen par le Comité consultatif pour les questions

administratives et budgétaires (CCQAB), recommandait des réductions sérieuses

et importantes dans les budgets du Bureau du Secrétaire général en Afghanistan

et au Pakistan et du Bureau des Nations Unies pour la coordination de l'aide

humanitaire à l'Afghanistan, ainsi que de leur personnel.
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Nous estimons que le mandat que donne le paragraphe 7 du dispositif de la

résolution que nous venons d'adopter exige un ensemble d'efforts politiques,

qu'esquisse et explique le paragraphe 6, page 12, de la déclaration du

Secrétaire général. Un seul poste de niveau P-S ne semble pas suffisant pour

y parvenir. Comme elle l'a dit à la Cinquième Commission hier soir, ma

délégation aurait préféré que la réduction du personnel soit inférieure à

celle proposée pour les deux bureaux et qu'un assistant spécial en moins soit

assigné au poste proposé et adopté pour le Bureau du Secrétaire général. Nous

sommes toujours convaincus qu'une réduction aussi draconienne ne peut que

nuire à l'efficacité de l'ONU dans l'acheminement de l'aide humanitaire et la

surveillance de la situation générale dans le pays.

Ma délégation a néanmoins accepté la recommandation faite dans la

déclaration du Secrétaire général, étant entendu que le Secrétaire général

fournira des ressources supplémentaires si les circonstances l'exigent.

L'adoption par c.onsensus du projet de résolution A/47/L.2S/Rev.l, tel que

modifié oralement, montre que l'~ssemblée générale est consciente des

problèmes économiques, sociaux et financiers critiques et énormes, legs de

14 ans de combats dévastateurs, qui se posent dans un Afghanistan ravagé par

la guerre. Elle montre également que la communauté internationale est prête à

aider à la reconstruction et à la restauration de l'Afghanistan.

Au nom de toutes les victimes de cette guerre horrible, des millions

d'Afghans qui ont perdu des êtres chers, au nom des 2 millions de handicapés

et mutilés, au nom de centaine~ de milliers de veuves et d'orphelins et au nom

du Gouvernement de l'Etat islamique ù'Afghanistan, je voudrais exprimer nos

remerciements et notre gratitude à tous ceux dont les efforts visibles ou

invisibles, les négociations, l'appui et la compréhension ont permis de

parvenir à ce consensus. Nous tenons à remercier tout particulièrement ceux

qui ont bien voulu aller encore plus loin dans leur soutien en parrainant ce

projet de résolution. Je me dois également de remercier S. E. l'Ambassadeur

Mustafa Aksin, de la Turquie, qui a présenté ce projet de résolution au nom de

ses auteurs.

Enfin, mais non moins importantes, les attentes de la population et du

Gouvernement de l'Etat islamique d'Afghanistan se réaliseront et la communauté

mondiale s'acquittera certainement de ses responsabilités à l'égard de
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l'Afghanistan si des mesures pratiques sont prises pour mettre en oeuvre la

résoluti~n que nous venons d'adopter. La convocation d'une conférence de pays

donateurs et d'institutions financières internationales afin de fournir un

appui au processus de reconstruction offrirait l'occasion à la communauté

internationale de prendre des mesures concrètes pour atteindre l'objectif

de la reconstruction. Nous en appelons aux pays donateurs pour qu'ils

participent à cette réunion qui, selon la déclaration du Secrétaire général

sur les incidences de la résolution, aura lieu à New York au cours du

troisième trimestre de 1993. Ce n'est que grâce aux contributions généreuses

que la famille mondiale est en mesure d'aider la nation afghane à jouir une

fois de plus de ses droits, à l'instar de toutes les autres nations libres et

prospères vivant dans la paix et la sécurité.

Pour sa part, le Gouvernement de l'Etat islamique d'Afghanistan

continuera de prendre toutes les initiatives et mesures nécessaires pour

renforcer encore la paix, la sécurité et la stabilité politique nécessaires

pour atteindre les objectifs de la reconstruction et de la restauration. Les

circonstances actuelles étant le legs de 14 années de guerre et d'ingérence

dans les affaires intérieures de l'Afghanistan, la réalisation de ces

objectifs exigera certainement beaucoup de temps. Nous espérons vivement que

nous (inirons par vaincre et par surmonter les problèmes actuels, comme nous

l'avobs fait tout au long de notre longue histoire mouvementée.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Puis-je considérer que

l'~ssemblée générale souhai"~ achever ainsi l'examen du point 141 de l'ordre

du jour?

Il en est ainsi décidé.
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POINT 10 DE L'ORDRE DU JOUR (~)

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL SUR L'ACTIVITE DE L'ORGANISATION

a) RAPPORTS DU SECRETAIRE GENERAL (A/47/1, A/47/277)

b) PROJET DE RESOLUTION (Al47/L.50)

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Les membres se

souviendront que le débat sur le point 10 de l'ordre du jour s'est achevé à

la 47e séance plénière, le 27 octobre 1992. Les membres se souviendront aussi

que l'Assemblée a pris note du rapport du Secrétaire général sur l'activité de

l'Organisation lors de la même séance.

Concernant ce point, l'Assemblée générale est saisie d'un projet de

résolution publié sous la cote A/47/L.50.

Par correction vis-à-vis de tous les membres, je voudrais consulter

l'Assemblée avant d'examiner le projet de résolution dont nous sommes saisis

et de nous prononcer à son sujet. Je voudrais rappeller ce que dit

l'article 78 du règlement intérieur au sujet des propositions soumises à

l'Assemblée:

"En règle générale, aucune proposition n'est discutée ni mise aux

voix, à une séance de l'Assemblée générale, si le texte n'en a pas été

distribué à toutes les délégations au plus tard la veille de la séance."

Etant donné que les membres souhaitent traiter ce point rapidement, je

voudrais que l'Assemblée accède à la requête tendant à ce que nous examinions

le projet de résolution contenu dans le document A/47/L.50 et nous prononcions

à son sujet, bien qu'il n'ait été distribué que ce matin.

Si je n'entends pas d'objections, je considérerai qu~ l'Assemblée accepte

cette proposition.

Il en est ainsi décidé.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution

dont nous sommes saisis est un texte de consensus. Je voudrais faire

remarquer qu'il est le résultat de consultations officieuses menées en mon

nom par S. E. l'Ambassadeur Nabil Elaraby, Représentant permanent de l'Egypte

aUp'rès de l'Organisation des Nations Unies, en sa qualité de Président du

groupe de travail officieux à composition nOn limitée sur le point la de

l'ordre du jour, avec S. E. l'Ambassadeur Juan Antonio Yanez-Barnuevo,

Représentant permanent de l'Espagne auprès de l'Organisation des Nations Unies,
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en sa qualité de Vice-Président. De plus, je voudrais les remercier de leurs

efforts fructueux et remercier également les représentants qui, par leur

participation, ont contribué de manière importante aux activités du groupe de

travail, ainsi que le personnel du Secrétariat dont l'appui a facilité la

rédaction du projet de résolution dont nous sommes saisis.

La création et l'activité du groupe de travail officieux à composition

non limitée illustrent parfaitement le nouveau climat mondial - apparent

également aux Nations Unies - de coopération qui nous aide à faire face aux

défis de notre temps.

L"'Agenda pour la paix" - carte routière de nombre de ces défis - ne

prévoit pas seulement deux routes différentes entre lesquelles il faut

choisir, mais également plusieurs routes moins fréquentées que nous devons

emprunter.

Avec ce projet de résolution a commencé le voyage sur la route exigeante

qui pourrait devenir en fin de compte la voie principale vers un monde nouveau

- un monde où règnent plus de sécurité, de confiance mutuelle et de paix.

Etant donné que ce projet de résolution est le premier fruit du travail

beaucoup plus important qui nous attend, je demande que le groupe de travail

officieux à participation non limitée sur le point 10 de l'ordre du jour, sous

la présidence de S. E. l'Ambassadeur Nabil Elaraby et de la vice-présidence de

S. E. l'Ambassadeur Juan Antonio Yanez-Barnuevo, poursuive ses travaux et les

reprenne au début de 1993, conformément à la partie VIII du projet de

ré.solution.

Avec la fin de la guerre froide, le monde a besoin d'un mécanisme

efficace dg diplomatie préventive ainsi que de leviers pratiques permettant à

l'Organisation des Nations Unies d'agir dans les domaines du maintien de la

paix, du rétablissement de la paix et de la consolidation de la paix. Par

conséquent, le but des activités du groupe de travail officieux à composition

non limitée consiste à traiter plus en profondeur les aspects pratiques de

1'''Agenda pour la paix".

M. KOROMA (Sierra Leone) (interprétation de l'anglais) : Monsieur le

Président, je voudrais pour commencer m'associer aux remerciements que vous

venez d'adresser aux Représentants permanents de l'Egypte et de l'Espagne pour

les consultations très poussées qu'ils ont tenues et présidées, ce qui a

permis d'élaborer ce projet de résolution. Je suis également favorable à votre
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proposition visant à examiner cette question maintenant en dépit du fait que

l'article 78 du règlement i~térieur aurait dû s'appliquer. Je suis prêt à

accepter votre requête.

Cependant, il y a certaines questions sur lesquelles ma délégation

aimerait que vous nous donniez des précisions, Monsieur le Président. Vous

venez de dire que le groupe de travail à composition non limitée devrait

continuer ses activités au début de l'année prochaine. Comme vous le savez,

les questions soulevées dans l'''Agenda pour la paix" relèvent du mandat du

Comité spécial de la Charte. Si le groupe de travail à composition non

limitée doit continuer à fonctionner, je me demande ce qu'il adviendra du

Comité spécial de la Charte et quelle sera la relation logique - le lien 

entre le groupe de travail à composition non limitée et le Comité spécial de

la Charte?

Je voudrais aussi indiquer que je voudrais proposer un certain nombre

d'amendements oraux au projet de résolution que j'ai vu pour la première fois

sous sa forme définitive seulement ce matin.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je donne maintenant la

parole au représentant de l'Egypte pour expliquer en quoi consistGront les

futurs travaux du groupe de travail à composition non limitée.

M. ELARABY (Egypte) (interprétation de l'anglais) : Comme vous venez

de le dire, Monsieur le Président, le groupe de travail à composition non

limitée commencera ses travaux au début de 1993. J'ai écouté ce que vient de

dire le représentant de la Sierra Leone et je peux l'assurer que le mandat du

groupe de travail à composition non limitée n'est pas en contradiction avec le

mandat du Comité spécial de la Charte. Ce comité qui, si je ne me trompe,

existe depuis 14 ans, a examiné des questions très importantes relatives au

renforcement de l'Organisation. Le groupe de travail à composition non

limitée fonctionnera sur la base des propositions contenues dans l'''Agenda

pour la paix". Au début des négociations et des consultations du groupe de

travail à composition non limitée, il a été établi très clairement par tous

ceux qui ont exprimé leur point de vue que les autres comités continueraient

de fonctionner conformément à leurs compétences et à leurs mandats. Tous les

efforts seront faits pour éviter tout conflit entre les comités et le groupe

de travail.
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J'aimerais évoquer brièvement une question soulevée par le représentant

de la Sierra Leone à propos de ce qu'il a appelé des "amendements oraux". Je

n'ai aucune idée de ce qu'il veut dire, mais avant qu'il ne présente oralement

ces ,amendements, peut-être pourrions-nous reporter la décision sur le projet

de résolution jusqu'au moment où de6 consultations auront pu avoir lieu. Tel

qu'il est, le projet de résolution A/47/L.50 présente un certain équilibre

qui, je crois pouvoir le dire avec certitude, a été généralement accepté par

tous ceux qui ont participé aux consultations ouvertes à tous. Etant donné

que j'ignore les amendements que le représentant de la Sierre Leone envisage,

je me demande si certaines des questions qu'il pourrait soulever ri~~uent de

créer des problèmes.

Je demande qu'une décision sur la question ne soit pas prise

immédiatement par l'Assemblée générale. Peut-être pourrions-nous disposer

d'une quinzaine ou d'une vingtaine de minutes pour nous consulter à ce sujet.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) :" Je pense que nous

pouvons accepter la proposition du représentant de l'Egypte visant à différer

de quelques minutes la poursuite de la discussion sur cette question. Avec

l'assentiment. de l'Assemblée, je vais maintenant suspendre la séance.
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La séance, suspendue à 12 h 10, est reprise à 12 h 35.

M. ELABABY (Egypte) (interprétation de l'Anglais) J'ai eu le temps

de consulter le Représentant permanent de la Sierra Leone, et je comprends

pleinement ses motifs très valables de vouloir amender oralement le projet de

résolution. Cependant, je lui ai expliqué l'importance qu'il y a à garder le

texte dans sa formation actuelle. Je l'ai également assuré que les arguments

valables qu'il a fait valoir sont effectivement pris en compte, de différentes

manières, dans le texte. Je veux parler notamment de son argyment relatif au

fait que le projet de résolution reconnaît que la diplomatie préventive peut

exiger des mesures telles que l'édification de la confiance et l'alerte

rapide, et que l'objectif global de la diplomatie préventive, tel qu'il est

formulé dans l "'Agenda pour la paix" (A/47/277) lui-même, consiste à assurer

que les menaces à la paix sont supprimées, les tensions apaisées et que les

conflits ne s'aggravent pas. Tel est l'objectif global de la diplomatie

préventive, et le projet de résolution porte sur la diplomatie préventive et

questions connexes.

Le Représentant permanent de la Sierra Leone estimait également que, dans

la partie concernant le règlement des différends, nous devrions dire

clairement que l'Assemblée explore effectivement et devrait explorer davantage

les moyens permettant une pleine utilisation des disposi~ions de la Charte.

Je crois que les questions soulevées par le Représentant permanent de la

Sierra Leone sont extrêmensnt valables, mais il a bien voulu reconnaître

qu'elles sont prises en compte dans le texte. Bien qu'il estime qu'elles

auraient pu peut-être avoir été formulées plus clairement, il accepte de ne

pas proposer d'amendement oral et de laisser le texte tel quel. Je lui en

suis reconnaissant.

Je crois que nous pouvons maintenant, avec votre accord, Monsieur le

Président, nous prononcer· sur le projet de résolution.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous allons maintenant

nous prononcer sur le projet de résolution A/47/L.50, intitulé "Agenda pour la

paix: diplomatie préventive et questions connexes". Puis-je considérer que

l'Assemblée décide d'adopter le projet de résolution?

Le projet de résolution A/47/L.SO est adopté (résolution 47/120).
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Le fRESIDENI (interprétation de l'anglais) : Je donne la parole au

représentant de Cuba qui souhaite faire une déclaration pour expliquer sa

position.

M. MORENO FERNANDEZ (Cuba) (interprétation de l'espaqnol) : ma

délégation a rallié le consensus sur le projet de résolution publié sous la

cote A/47/L.SO, relatif à l"'Agenda pour la paix: diplomatie préventive et

questions connexes", pour montrer essentiellement qu'elle apprécie l'excellent

travail accompli par les Représentants permanents de l'Egypte et de l'Espagne,

en leur qualité, respectivement, de Président et de Vice-Président du Groupe

de travail à composition non limitée sur le point 10 de l'ordre du jour que

vous avez créé. Il nous semble que le Groupe de travail a effectué un travail

sérieux et constructif, au cours duquel il a entendu les diverses opinions des

délégations participantes dont il a tenu compte et dans la mesure du possible

malgré la grande diversité d'idées, parfois contradictoires, exposées au cours

des discussions.

Cela ne siqnifie pas, cependant, que nous n'avons plus de doutes sérieux

sur le processus actuellement en cours pour parvenir à l'application d'une

série de mesures proposées dans le document "Agenda pou:" la paix" et, surtout,

sur la manière dont elles seront appliquées. Nous sommes convaincus que seul.

le strict respect des principes directeurs du droit international permettra de

rehausser le rôle de l'Organisation des Nations Unies dans la promotion de la

paix et de la sécurité internationales. Le strict respect de la souveraineté
..

nationale et de l'égalité souveraine des Etats, de l'indépendance politique de

toutes les nations et du principe de non-ingérence dans les affaires internes

constitue la pierre angulaire de toute l'activité de l'Organisation, et toute

mesure adoptée en vertu de la Charte doit nécessairement s'appuyer sur ces

principes cardinaux.

Il est également évident, comme ma délégation l'a répété à maintes

reprises, que chacun des organes de l'Organisation des Nations Unies a son

propre mandat, et rien de ce qui est adopté relativement à l'application des

mesures contenues dans le document "Agenda pour la paix", ne doit saper les

pouvoirs et les fonctions que la Charte elle-même stipule ou vise à renforcer,

explicitement ou implicitement, les pouvoirs de tout élément constituant

l'Organisation des Nations Unies au-delà de ce qui est nécessaire et opportun.
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Ce faisant reviendrait à établir indirectement une nouvelle Charte pour notre

organisation, ce qu'aucun de nous ne saurait envisager.

Nous estimons que la résolution que nous venons d'adopter comporte des

éléments qui, s'ils sont mal utilisés ou abordés de façon partielle,

sélective, non objective ou tendancieuse pourraient porter atteinte aux

principes fondamentaux que nous venons de mentionner. Nous espérons que le

secrétaire g6néra1 et les Membres de cette organisation pourront, ensemble,

prouver que nous n'avons pas commis d'erreur en adoptant le projet de

résolution A/47/L.50 et que ses dispositions, plutôt que de répondre à des

intérêts politiques mesquins, pourront devenir des instruments justes,

impartiaux et objectifs susceptibles de préserver la paix et la sécurité

internationales sans aucune ingérence.

Le PRESIDENt (interprétation de l'anglais) : L'Assemblée générale a

ainsi achevé, à ce stade, son examen du point 10 de l'ordre du jour.

En ce qui concerne le point 143 de l'ordre du jour, les auteurs du projet

de résolution A/47/L.47/Rev.1 ont demandé que la séance soit suspendue pendant

10 minutes afin qu'ils puissent terminer leurs consultations.

----------~-"-----------
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~8 séance. suspendue à 12 h 45. est reprise à 12 b 55.

POINT 143 DE L'ORDRE DU JOUR (~)

LA SITUATION EN BOSNIE-HERZEGOVINE

a) RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL (A/47/747)

b) PROJET DE RESOLt~ION (A/47/L.47/Rev.l)

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : L'Assemblée générale va

maintenant reprendre l'examen du point 143 de l'ordre du jour, "La situation

en Bosnie-Herzégovine". Je rappelle aux représentants que le débat sur ce

point a été achevé à la 88e séance plénière, le 15 décembre.

Au titre du point 143 de l'ordre du jour, l'Assemblée est saisie d'un

projet de résolution figurant dans le document A/47/L.47/Rev.1.

Dans un souci d'équité envers tous les Membres, je tiens à consulter

l'Assemblée avant e'examiner le projet de résolution dont nous sommes saisis

et de nous prononcer à son égard. Je cite l'article 78 du règlement intérieur

concernant les propositions dont est saisie l'Assemblée, qui se lit comme

suit :

"En règle générale, aucune proposition n'est discutée ni mise aux voix,

à une séance de l'Assemblée générale, si le texte n'en a pas été

distribué à toutes les délégations au plus tard la veille de la séance."

Etant donné que les membres souhaitent régler cette question rapidement,

je tiens à obtenir leur accord pour accéder à la demande qui a été faite

d'aborder l'examen du projet de résolution figurant dans le document

A/47/L.47/Rev.1 et de prend~e une décision à son égard~ bien qu'il n'ait été

distribué que ce matin.

Si je n'entends pas d'objection, je considérerai que l'Assemblée est

d'accord avec cette proposition.

Il en est ainsi décidé.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je donne maintenant la

parole au représentant de la Bosnie-Herzégovine qui va présenter le projet de

résolution A/47/L.47/Rev.1.

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



MNE/19 A/471PV.91
- 76 -

M. SABCIBEX (Bosnie-Herzégovine) (interprétation de l'anglais) :

J'ai l'honneur de présenter le projet de résolution A/47/L.47/Rev.1, au titre

du point 143 de l'ordre du jour relatif à la situation en Bosnie-Herzégovine.

Je suis en effet heureux d'annoncer que 44 délégations ont parrainé ce projet

de résolution. Je tiens à les remercier chaleureusement de leur appui

inconditionnel.

Ce projet de résolution tient compte du point de vue d'une très grande

majorité des citoyens de la communauté internationale. Il demande tout

simplement ce à quoi tout Etat Membre a droit au titre de la Charte des

Nations Unies tout d'abord, la mise en application des résolutions récentes

du Conseil de sécurité demandant qu'il soit mIs un terme à l'agression et au

génocide perpétrés contre un Etat Membre et, deuxièmement, le respect du droit

naturel d'un Etat Membre à la légitime défense sans ~ntrave, en particulier

dans le cas où le Conseil de sécurité ne veut pas ou ne peut pas prendre

toutes les mesures nécessaires pour maintenir la paix et la sécurité.

Belgrade n'a respecté aucune résolution du Conseil de sécurité ni aucun

autre accord international. Malheureusement, les institutions responsables

ont choisi de ne pas agir résolument pour faire appliquer l'un quelconque de

ces accords.

Cette inaction, d'une part, et l'obstructionnisme persistant au droit à

la légitime ~éfense de la Bosnie-Herzégovine, d'autre part, ont

malheureusement été perçus par Belgrade comme un manque de volonté

d'apaisement et, pis, comme un acquiescement.

Quelles que soient les raisons qui font obstacle à la mise en

application des mesures adoptées au cours des neuf derniers mois, aujourd'hui

nous devons être clairs. Ceux d'entre nous qui appuient ce projet de

résolution doivent être décidés à mettre fin au "nettoyage ethnique" et à

l'agression, et à reconnaître le droit à la légitime défense de tout Etat

Membre.

C'est là un message pour ceux qui appuient directement ou pratiquent

l'agression. C'est également l'e~pression, par la voix de l'Assemblée

générale, de la position de la communauté internationale. Enfin, c'est un

message éthique clair, adressé au Conseil de sécurité par l'Assemblée générale

en tant que conscience de l'Organisation des Nations Unies.

Le Rapporteur spécial dit dans son rapport du 17 novembre 1992
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"En poursuivant le 'nettoyage ethnique', on cherche délibérément

à créer un fait accompli au mépris flagrant des engagements internationaux

souscrits par ceux qui se livrent à cette pratique et qui en tirent des

avantages. La poursuite de cette politique suppose que la communauté

internationale ne peut pas ou ne veut pas faire respecter les accords

solennels qui ont été adoptés sous les auspices de l'Organisation des

Nations Unies, et compromet donc la crédibilité et l'autorité des

institutions internationales. La communauté internationale ne saurait

permettre que les Accords de Londres et de Genève continuent d'être

systématiquement ignorés et violés." (A/47/666, annexe, par. 135)

Certains ont demandé instamment que ce texte soit adopté par con~ensus

de façon à ne pas envoyer un message erroné à Belgrade. Nous espérons que ce

projet de résolution sera adop~é par consensus, mais il n'est pas suffisant

d'adopter une résolution qui apaise notre conscience, qui excuse notre

inaction ou qui ignore l'urgence de la situatioa.

Quant aux messages erronés envoyés à Belgrade, malheureusement~ des

signaux ambigus sont envoyés chaque jour. Il nous suffit de voir jusqu'où ont

résonné les signaux ambigus envoyés de Bruxelles hier, ou de constater que les

soldats de la Force de protection des Nations Unies sont bloqués par les

forces serbes aux portes de Banja Luka depuis plus de 40 jours, tandis qu'à

l'intérieur du périmètre de la ville, on célèbre un carnaval d'hiver de

nettoyage ethnique. Les causes de cette agxession ne sont ni très anciennes,

ni fondées sur la religion, ni compliquées. Pour citer une fois de plus le

rapport du Rapporteur spécial en date du 17 novembre 1992,

"Le conflit en Bosnie-Herzégovine n'est pas Uri conflit religieux mais

u~ conflit fomenté par certains groupes et partis nationalistes pour

servir leurs intérêts politique et matériels." (Ibid., par. 146)

De même, j'admets que les solutions à l'agression contre la République

de Bosnie-Herzégovine peuvent être difficiles ou même exigeantes, mais les

options sont moralement, légalement, politiquement et pratiquement très

claires.

Si nous n'envoyons pas aujourd'hui le message juste au au Conseil

de sécurité, la destruction et le génocide dans la République de

Bosnie-Herzégovine se poursuivront pendant des années et continueront

de hanter la conscience de cette assemblée.
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Je demande aujourd'hui aux membres de cette assemblée de faire preuve de

tout le courage moral possible afin de faire passer le message consensuel qui

convient. Notre conscience sera enfin en paix: et la destruction et le

génocide dans la République de Bosnie-Herzégovine seront enfin arrêtés.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous allons maintenant

examiner le projet da résolution A/47/L.47/Rev.l. Avant de donner la parole

au premier orateur au titre des explications de vote avant le vote, je rappelle

aux délégations que, conformément à la décision 34/101 de l'Assemblée générale,

les explications de vote sont limitées à 10 minutes et doivent être faites par

les délégations de leur siège.

Je donne maintenant la parole au représentant de la Fédération de

Russie.

M. SIDQRQV (Fédération de Russie) (interprétation du russe) : La

Fédération de Russie, comme la communauté internationale tout entière, est

profondément préoccupé~ par la crise yougoslave, en particulier par la

tragédie qui se poursuit en Bosnie-Herzégovine.

Malheureusement, les efforts faits par l'Organisation des Nations Unies,

par le Conseil de sécurité, par la Conférence internationale sur

l'ex-Yougoslavie, par la Conférence sur la sécurité et la coopération en

Europe (CSCE) et par la Communauté européenne n'ont pas abouti à la

normalisation tant attendue de la situation et à la cessation de l'effusion de

sang. En même temps, selon nous, il serait faux - et en fait contraire à la

réalité - d'affirmer que ces efforts n'ont pas eu de résultats. Nous espérons

que les contacts et les pourparlers entra les belligérants aboutiront en

dernière analyse à un cessez-le-feu durable et marqueront le début d'un

processus efficace de règlement politique en Bosnie-Herzégovine.

Une fois de plus, je voudrais souligner qu'il n'existe pas d'autre

démarche rationnelle pour parvenir à un règlement politique pacifique du

conflit en Sosnie-Herzégovine sur la base d'un accord mutuel entre les

parties. Les tentatives de ceux qui s'efforcent de résoudre le problème par

la force ne pourront mener qu'à l'intensification du conflit, comme une amère

expérience nous l'a déjà appris. Quel peut être le résultat d'une nouvelle

recrudescence du conflit armé qui a déjà provoqué tant de souffrances pour la

population pacifique de la Bosnie-Herzégovine et a transformé en ruines une
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des régions les plus belles d'Europe? Seulement une nouvelle dévastation et

un accroissement du nombre déjà grand de réfugiés et_ ce qui est plus terrible

encore_ une intensification de l'hostilité et de la haine réciproques entre

dGS voisins qui_ encore récemment_ vivaient dans la paix et l'amitié. Tel est

le prix du nationalisme agressif_ et la communauté internationale a le devoir

d'endiguer la prolifération de ce fléau de la fin du XXe siècle.
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Toutefois, le projet de résolution dont est saisie l'Assemblée générale

dans le document A/47/L.47/Rev.1 encourage plutôt à une position de force, et

presque rien n'y est dit au sujet de la nécessité de poursuivre le processus

pacifique afin de régler la crise bosniaque. Dans l'état actuel des choses,

son ton d'ultimatum unilatéral ne peut quère contribuer à normaliser la

situation en Bosnie-Herzégovine.

Nous ne pouvons accepter, notamment, la partie du projet de résolution où

il est demandé de ne plus appliquer à la Bosnie-Herzégovine l'embargo sur les

armes décrété en vertu de la résolution 713 (1991) du Conseil de sécurité.

Nous estimons qu'il faut tenir compte de l'opinion du Coprésident du Comité

directeur de la Conférence internationale, à savoir qu'une telle décision

conduirait à l'aggravation de la situation et à l'escalade des hostilités.

Pour toutes ces raisons, la délégation de la Fédération de Russie ne peut

appuyer le projet de résolution dont nous sommes saisis et elle s'abstiendra

lors du vote. Nous continuerons à prôner l'arrêt rapide de cette querre

fratricide et le règlement politique pacif~que de la crise bosniaque.

M. TQRK (Slovénie) (interprétation de l'anglais) : La Slovénie

votera pour le projet de résolution figurant dans le document A/47/L.47/Rev.l

et souhaite déclarer ce qui suit.

Pendant tout l'examen du point 143 de l'ordre du jour sur la situation en

Bosnie-Herzégovine, la délégation slovène a souligné qu'il était nécessaire

que l'Assemblée générale adopte sans vote le projet de résolution pertinent.

Nous avons exhorté les auteurs du projet de résolution et les délégations

auxquelles il posait des problèmes à trouver un libellé approprié et clair

grâce auquel un vote deviendrait inutile.

Les raisons de cet effort ont été expliquées au cours du débat et il est

inutile de les répéter. Toutefois, je rappelle que des considérations de

morale, de rigueur intellectuelle et de responsabilité politique commandent à

la communauté internationale qu'elle entreprenne une action unifiée - et

j'insiste sur le mot "action" - pour mettre ,fin à l'agression contre la

Bosnie-Herzégovine. Comme nous l'avons dit au cours du débat, le nombre de

victimes - pour la plupart des civils -, l'ampleur des destructions et du

danger politique ainsi créé ne permet pas de dissimuler les faits et appelle à

l'unité d'action, une action susceptible en particulier de sauver les vies des

personnes en danger.
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Voilà pourquoi la délégation slovène votera pour le projet de résolution

présenté dans le document A/47/L.47/Rev.l. Le projet de résolution qui doit

être adopté appelle à juste titre à l'action. L'action est nécessaire, car il

est devenu évident que la force des mots ne suffira pas pour arrêter

l'agression.

Nous regrettons que les efforts qu'ont faits les auteurs du projet - que

nous avons encouragés - pour arriver à un texte de compromis n'aient pas

abouti à un accord et qu'un vote sur le projet de résolution ait été demandé.

Nous espérons toutefois que le nombre des hésitants a diminué et que le projet

de résolution jouira du plus large appui possible des Membres de

l'Organisation des Nations Unies.

M. KOROMA (Sierra Leone) (interprétation de l'anglais) : Dans sa

déclaration qu'il a faite à l'Assemblée le 23 septembre dernier, le Chef

d'Etat sierra-léonien a exprimé son inquiétude face aux événements qui se

déroulent en Bosnie-Herzégovine. Il redoutait ~otamment l'apparition"de

formes insidieuses et systématiques de nationalisme ou d'intolérance

religieuse, appelées par euphémisme "nettoyage" ethnique ou politique en

Bosnie-Herzégovine.

Toutefois, du fait des liens d'amitié qui unissent depuis longtemps la

Sierra Leone et tous les peuples de l'ex-Yougoslavie, du ferme désir de la

Sierra Leone de régler pacifiquement les différends internationaux et de sa

conviction qu'une solution négociée du conflit yougoslave est toujours

possible, le Chef d'Etat sierra-léonien adjure toutes les parties au conflit,

y compris la Serbie-Monténégro, d'enterrer la hache de guerre et de redoubler

d'efforts pour trouver au conflit une solution pacifique, empêchant ainsi de

nouvelles effusions de sang et la perte de nouvelles vies innocentes. C'est

dire le vif regret et la profonde inquiétude de la délégation de la

Sierra Leone quand elle voit qu'en dépit de notre appel e~ vue d'un règlement

pacifique et négocié du conflit, la Bosnie-Herzégovine - Membre de

l'Organisation - continue d'être damembrée par la force des armes, et

aujourd'hui plus de 60 ~ de son territoire connaîtrait une certaine forme

d'occupation militaire.

L'odieuse pratique de l'intolérance religieuse ou ethnique se poursuit

sans relâche en Bosnie-He~zégovine. Cette pratique qui défie les buts et les
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objectifs fondamentaux de la Charte de l'Organisatioh, a été à juste titre

rejetée par la communauté internationale, telle que représentée par

l'Organisation.

De même, la délégation de la Sierra Leone est convaincue que lesdites

politiques et pratiques représentent une grave menace pour la paix et la

sécurité internationales. L'emploi de la force. par un Etat contre la

souveraineté et l'intégrité territoriale d'un autre Etat, et les preuves

écrasantes qui continuent d'émerger au sujet d'une pratique délibérée et

systématique d'intolérance religieuse - ou "nettoyage", comme on l'appell~,

violent les principes de la Charte de l'Organisation, mais aussi les principes

de Nuremberg consacrés dans le droit humanitaire international, et pourraient

permettre d'établir qu'il s'agit de crimes de génocide et de crimes contre

l'humanité s'il était décidé le moment venu d'invoquer de telles charges

contre les coupables.

La délégation de la Sierra Leone déplore vivement les crimes commis

contre la Bosnie-Herzégovine et son peuple. Tout en comprenant l'amertume

qu'éprouvent le Gouvernement et le peuple de Bosnie-Herzégovine du fait

qu'aucune arme ne leur est fournie pour les aider à se défendre, il ne fait

aucun doute pour la délégation sierra-léonienne que la sauvegarde de la

souveraineté et de l'intégrité territoriale de la Bosnie-Herzégovine demeure

la responsabilité du Conseil de sécurité, et qu'en tout état de cause, elle

estime que l'augmentation d'armes dans la région du conflit ne pourra apporter

la paix que nous désirons tous.

Nous nous associons donc à l'appel lancé au Conseil de sécurité, en tant

que garant de la paix et de la sécurité internationales, p~ur qu'il s'acquitte

pleinement de ses responsabilités envers le peuple de Bosnie-Herzégovine et

prenne toutes les mesures nécessaires pour mettre fin au conflit. Il ne faut

pas permettre que la Bosnie-Herzégovine disparaisse, car cela poserait une

grave menace non seulement à la paix régionale mais certainement à la paix et

à la sécurité internationales. La Yougoslavie fédérative doit respecter le

droit international et les décisions de l'Organisation. Ma délégation en

appelle donc une nouvelle fois, même à cette heure tardive, à toutes les

parties au conflit pour qu'elles entendent l'appel de la communauté

internationale et trouvent une solution négociée au conflit en cours.
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Pour toutes ces raisons et d'autres encore, la délégation

sierra-léonienne - parce qu'elle respecte les principes de la Charte de

l'Organisation, parce qu'elle est opposée à l'emploi de la force dans les

relations internationales, qui est contraire à la Charte de l'Organisation,

et compte tenu des graves violations dont sont l'objet actuellement en

Bosnie-Herzégovine les principes du droit humanitaire - votera résolument pour

le projet de résolution contenu dans le document A/47/L.47/Rev.l.
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M. RICHARDSON (Royaume-Uni) (interprétation de l'anglais) : J'ai

l l',-'.neur de prendre la parole au nom de la Communauté européenne et de ses

Etats membres.

Nous appuyons pleinement les objectifs fondamentaux du projet de

résolution dont nous sommes saisis, notamment : mettre un terme aux pratiques

inhumaines en Bosnie-Herzégovine, s'opposer aux tentatives de modifier par la

force le tracé des frontières et de créer des Etats ethniquement homogènes, et

rétablir la paix en Bosnie-Herzégovine et en préserver l'unité, la

souveraineté, l'indépendance et 1.' intégrité territoriale. Nous convenons que

ce sont les dirigeants actuels de la Serbie et les Serbes bosniaques qui

portent la principale responsabili~é du conflit et de sa brutalité.

Comme l'a affirmé clairement la Communauté européenne dans sa déclaration

lors du débat à l'Assemblée, la Communauté européenne a été parmi les premiers

à s'efforcer de mettre fin au conflit et à répondre aux besoins humanitaires

du peuple bosniaque. Nous reconnaissons qu'il faut faire beaucoup plus.

Malheureusement, le texte qui nous est soumis recommande au Conseil de

sécurité de prendre certaines décisions de principe qui ne sont pas pleinement

conformes aux politiques convenues par les chefs de gouvernement européens

lors de leur réunion tenue le week-end dernier à Edimbourg et appuyées par les

Coprésidents du Comité directeur patronné par la Communauté européenne et la

Conférence internationale des Nations Unies sur l'ex-Yougoslavie. Je fais

allusion en particulier au paragraphe 7 du projet de résolution.

Dans ce contexte, nous regrettons de ne pas être en mesure d'appuyer le

texte. Nous avons également des réserves au sujet de certains paragraphes qui

ne tiennent pas entièrement compte des compétences du Conseil de sécurité.

M. BUTLER (Australie) (interprétation de l'anglais) : Le

Gouvernement australien demeure profondément préoccupé par la situation

tragique qui prévaut en Bosnie-Herzégovine. Nous condamnons les attaques

continuelles contre Sarajevo et les combats menés dans d'autres parties de la

Bosnie-Herzégovine, qui provoquent des perturbations dans la livraison des

secours humanitaires et donc d'énormes souffrances.
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Nous déplorons aussi la pratique de l'''épuration ethnique", qui constitue

une grave violation des principes du droit international et des droits de

l'homme. Le Gouvernement australien demande à toutes les parties en lutte de

respecter les divers accords de cessez-le-feu et de mettre fin à cette

effusion de sang insensée.

Nous appuyons donc fermement les objectifs du projet de résolution :

mettre un terme à la violence en Bosnie-Herzégovine, faire cesser les graves

violations des droits de l'homme qui s'y produisent, et rétablir la paix et la

stabilité dans ce pays et dans la région.

C'est pour ces raisons, raisons fondamentales et contraignantes, que nous

voterons pour le projet de résolution dont l'Assemblée est saisie.

Ayant pris cette décision réflechie à l'appui du projet de résolution,

nous tenons à indiquer clairement que nous ne sommes pas convaincus que la

levée de l'embargo sur les armes imposé à la Bosnie-Herzégovine favoriserait

un règlement pacifique des combats. Nous craignons que la levée d'embargo ne

fasse qu'exacerber les combats, causant davantage de souffrances et de

victimes. Nous voulons qu'une solution pacifique soit trouvée à cette

tragédie et que les comnats prennent fin. Nous croyons que cela dépendra en

grande partie de la pression internationale exercée sur les parties concernées

pour les amener à la table des négociations, et nous appuyons le maintien de

cette pression.

De plus, nous croyons que tous les efforts possibles doivent continuer

d'être faits pour empêcher que les combats ne s'étendent à d'autres régions et

n'entraînent d'autres pays dans le conflit.

Nous soutenons fermement les mesures prises jusqu'à présent par le

Conseil de sécurité pour limiter et faire cesser les combats en

Bosnie-Herzégovine. Nous sommes certains que le Conseil de sécurité

autorisera une action coercitive appropriée s'il l'estime nécessaire pour

assurer le respect des résolutions existantes, et qu'il atteindra les

objectifs plus larges que sont le rétablissement de la paix et la poursuite de

la fourniture de secours humanitaires.
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Mme FRECHETTE (Canada) (interprétation de l'anqlais) : Le

Gouvernement du Canada appuie les objectifs du projet de résolution sur la

situation en Bosnie-Herzégovine dont l'Assemblée qénérale est saisie. Nous

souhaitons voir la fin des combats et des pratiques haineuses telles que

l'''épuration ethnique" actuellement appliquées en Bosnie-Herzéqovine, ainsi

que le rétablissement de la paix et de l'ordre.

Toutefois, nous ne croyons pas que la levée de l'embarqo sur les armes

contre la Bosnie-Herzégovine favoriserait le retour à la paix et à la

stabilité dans ce pays. C'est la raison pour laquelle le Canada s'abstiendra

lors du vote sur le projet de résolution.

Le Canada a toujours eu pour principe que les ventes d'armes destinées à

des zones de tension ou de querre devraient cesser. La position du Canada en

la matiere est renforcée par les destructions qui ont déjà eu lieu en

Bosnie-Herzéqovine à cause, en partie du moins, de l'approvisionnement

considérable de la réqion en armements.

Le Canada soutient fermement le processus de la Conférence de Londres et

le travail des Coprésidents. Nous appuyons viqoureusement les mesures prises

aujourd'hui par le Conseil de sécurité pour mettre un terme aux combats en

Bosnie-Herzéqovine et venir en aide à la population civile au moyen de secours

humanitaires. Le Canada demande instamment au Conseil de sécurité de prendr.e

les mesures coercitives qu'il estime nécessaires pour assurer le respect ôes

résolutions existantes et atteindre les objectifs plus larqes du maintien des

secours humanitaires et du rétablissement de la paix.

M. MONGBE (Bénin) : Le Bénin, fidèle à sa tradition de pays

multiconfessionnel et se voulant une terre de prédilection du re~pect et de la

promotion des droits de l'homme et du droit international humanitaire, a

condamné en son temps et continue de eondamner tout traitement cruel, inhumain

et déqradant dans l'ex-Youqoslavie. Or, ce qui se passe en Bosnie-Herzégovine

sous le couvert de la querre, elle-même répréhensible pour nous, Béninois,

dépasse toute explication ou analyse~t ne peut se résumer que par ces

quelques mots: folie humaine ou comportement bestial'des hommes.

Malqré tous les efforts déployés par la communauté internationale,

notamment par l'Organisation des Nations unies, la Communauté européenne, la

Conférence internationale sur l'ex-Yougoslavie, la Conférence sur la sécurité

-
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et la coopéra~ion en Europe et l~Organisation de la Conférence islamique, la

situation en. Bos~ie-Herzégovine prend chaque jour davantage l,'allure d'une

tragédie humaine qui risque d'embraser toute la région des Balkans.

Cette tragédie, qui se traduit par une véritable boucherie humaine, de

grossières violations des droits de l'homme, dQs viol~, d'inadmissibles

déplacements des personnes et par l'horrible "nettoyage ethnique", est une

honte pour l'espèce humaine. C'est dire que ce qui se passe en

Bosnie-Herzégovine doit être sincèrement condamné et combattu. Je dis bien

"sincèrement c.ondamné et combattu"; je répète: "sincèrement". L'intégrité

territoriale de ce pays souverain, Membre de notre organisation universelle,

doit être défendue et préservée par des actions fermes et conformes à la

Charte des Nations Unies. Et c'est là où le bit blesse.

Ma délégation est très sérieusement embarrassée par les mesures proposées

au paragraphe 7 du dispositif du projet de résolution A/47/L.47/Rev.l.
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En effet, il est troublant de constater que, par ce paragraphe, notre

respectable assemblée autorise l'importation d'armes dans un pays en guerre.

L'argument d'autodéfense que cela peut supposer ne peut résister à l'analyse

si l'on considère qu'aucun précédent du genre n'existe dans les annales des

Nations Unies. Il serait dommage que le plus grand organe du système soit

celui-là même qui encourage quelque chose qui serait contraire à l'esprit de

la Charte. C'est la raison pour laquell~ ma délégation se trouve dans la

triste obligation de s'abstenir sur ce proj(t qui, sans le paragraphe 7,

serait un message ferme à tous ceux qui croient qu'ils peuvent encore régler

des problèmes de survie des nations par les armes.

Ma délégation n'est vraiment pas convaincue que le cours que ce projet de

résolution prévoit apportera la paix dans l'ex-Yougoslavie, partie intégrante

des Balkans - cette région qui a déjà été, plus d'une fois dans l'histoire, le

théâtre de l'expression collective de la haine humaine. Comme pour tous les

autres conflits, la délégation du Bénin est pour une solution pacifique du

drame bosniaque.

Dimanche prochain, 20 décembre, des élections, que ma délé?ation espère

libres et démocratiques, auront lieu en République fédérative de Yougoslavie
f

- Serbie et Monténégro. Le monde entier en attend des résultats heureux,

heureux pour le peuple de ce pays, heureux pour toute l'ex-Yougoslavie,

heureux pour les Balkans et la communauté internationale. Les souhaits

exprimés par de grand leaders mondiaux comme le Président élu des Etats-Unis,

Bill Clinton, et le Président Boris Eltsine de la Fédération de Russie, en

disent long. Alors, pourquoi l'Assemblée générale des Nations Unies

n'userait-elle pas d'un peu de la patience et de la sagesse qu'on lui connaît

pour recommander, à ce stade, au Conseil de sécurité de rechercher les vraies

causes de la non-mise en oeuvre ou de la mauvaise application de ses

résolutions relatives à la situation en Bosnie-Herzégovine et d'y apporter des

~emède6 conformes au droit international et à la Charte des Nations Unies?

M. SREENIVASAN (Inde) (interprétation de l'anglais) : Ma délégation

appuie la juste lutte menée par la République de Bosnie-Herzégovine pour

sauvegarder sa souveraineté, son indépendance politique, son intégrité

territoriale et son unité. Nous soutenons pleinement ceux qui exigent la
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cessation immédiate des hostilités et le retrait total et inconditionnel de

toutes les troupes étrangères du territoire de la République de

Bosnie-Herzégovine.

Le Conseil de sécurité, qui a pour responsabilité première la paix et la

sécurité internationales, a pris un certain nombre de mesures pour rétablir la

paix dans l'ex-Yougoslavie. Le projet de résolution loue à juste titre les

efforts inlassables et le courage de la Force de protection des Nations Unies,

dirigée par le général Satish Nambiar. Nous admettons qu'il faut que le

Conseil de sécurité envisage de nouvelles mesures face à la souffrance

indicible de la population de la Bosnie-Herzégovine. Nous espérons et nous

comptons que ces mesures seront examinées par le Conseil de sécurité en temps

utile.

Le projet de résolution A/47/L.47/Rev.l prie instamment le Conseil de

sécurité d'envisager des mesures coercitives au titre du Chapitre VII. Nous

souscrivons entièrement à cette d~cision, comme nous l'avons dit clairement à

maintes reprises au Conseil de sécurité lui-même~ Toutefois, nous estimons

que ces mesures devraient être envisagées en stricte conformité avec la Charte

et que les mesures coercitives devraient être appliquées sous le commandement

et le contrôle des Nations Unies.

Malheureusement, le paragraphe 1 a) engage le Conseil de sécurité à

autoriser les Etats Membres à prendre certaines mesures. Cela déborde

clairement des limites de la Charte, et nous ne sommes pas en mesure d'appuyer

cette disposition. Nous avions l'intention de demander un vote séparé sur le

membre de phrase "autoriser les Etats Membres" contenu au paragraphe 7 a), de

manière à faire connaître notre position à cet égard et peut-être à permettre

à d'autres de le faire également. Si ce paragraphe avait fait l'objet d'un

vote séparé, nous nous serions abstenus et nous aurions voté pour le projet de

résolution dans son ensemble.

Les auteurs du projet de réSOlution, qui ont examiné notre suggestion

tendant à ce que le membre de phrase "autoriser les Etats Membres" fasse

l'objet d'un vote séparé, ont estimé qU'ufe telle démarche créerait des

difficultés lors de l'adoption de la résolution et nous ont demandé de ne pas

insister pour qu'il soit procédé de la sorte. Nous avons respecté leur

volonté et accepté de ne pas demander un vote séparé sur le membre de phrase
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en question, qui présente de sérieuses difficultés pour ma délégation. Dans

ces conditions, nous n'avons malheureusement d'autre choix que de nous

abstenir sur le projet de résolution.

Je tiens à préciser que notre vote ne diminue on rien notre appui à la

République de Bosnie-Herzégovine dans sa lutte pour sauvegarder sa

souveraineté, son indépendance, son unité et son intégrité territoriale.

M. O'BRIEN (Nouvelle-Zélande) (interprétation de l'anglais) : Après

mûre réflexion, la Nouvelle-Zélande s'abstiendra sur le projet de résolution.

Cette décision n'a pas été facile. Nous comprenons parfaitement l'objectif

recherché par ce projet de résolution et ses auteurs. Nous partageons

pleinement les graves préoccupatlons que suscitent les crimes commis contre

l'humanité et la violation de l'intégrité territoriale en Bosnie. Notre vote

d'aujourd'hui ne remet nullement en cause notre position là-dessus.

La Nouvelle-Zélande reconnaît que les efforts faits jusqu'à présent par

la communauté internationale visaient à créer une situation qui aurait permis

de mettre fin au conflit et d'atténuer les souffrances. De l'avis de la

Nouvelle-Zélande, le travail accompli par les Coprésidents de la Conférence

internationale sur l'ex-Yougoslavie continue de mériter notre plein appui, et

la décision de notre vote d'aujourd'hui - décision difficile pour nous 

reflète ce point de vue.

M. VILLEGAS (Mexique) (interprétation de l'espagnol) : La situation

tragique en Bosnie-Herzégovine est1source de grave préoccupation pour le

Gouvernement mexicain. Lors du débat tenu sur cette question le 24 août

dernier, ma délégation a eu l'occasion de condamner énergiquement la politique

de "nettoyage ethnique" et autres violations des droits de l'homme, ainsi que

les actes d'agression visant à s'emparer du territoire de cette République,

Membre de notre organisation, et à limiter ou détruire son indépendance

politique, son autodétermination et sa souveraineté.

Le Mexique s'associe aujourd'hui à la communauté internationale pour

condamner l'agression, la violence et la répression. Ces pratiques nous

ramènent aux pages les plus sombres dt l'histoire, partic~J.ièrement en ce

siècle et dans cette même région du globe. Nous appuyons ~~~ appels

énergiques lancés à toutes les parties directement ou indirecter.lent

responsables de l'agression contre la population de Bosnie-Herzégovine pour

qu'elles renoncent à leurs aspirations de domination et d'extermination.
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La communauté des nations ne peut ni ne doit rester passive devant des

actes qui nous abaissent en tant que membres de la famille humaine.

Le projet de résolution présenté pour examen à l'Assemblée générale

contient des éléments auxquels ma délégation souscrit pleinement. En

particulier, nous soulignons la nécessité impérieuse de respecter ou de faire

respecter les résolutions que le Conseil de sécurité a adoptées pour qu'il

soit mis fin à cette situati~'~ dramatique. L'autorité même du Conseil et, par

conséquent, sa capacité et son efficience lorsqu'il s'agit de renverser des

situations comme celle qui nous préoccupe aujourd'hui, uont en train d'être

défiées. Il ne fait aucun doute que, si nous ne redonnons pas aux instruments

légitimes de la communauté internationale leur pouvoir d'action, nous n'aurons

aucun espoir de mettre fin à des situations comme celle que connaît aujourd'hui

la population de Bosnie-Herzégovine ou d'y remédier.

Cependant, nous ne pouvons accepter de recommander l'adoption da mesu~es

contraires à la lettre et à l'esprit de la Charte des Nations Unies. Nous

savons, malheureusement, qu'il y a eu des précédents dans ce domaine. Le

Mexique maintient qu'il fait des réserves à ce sujet.

Restaurer la souveraineté, l'indépendance politique, l'intégrité

territoriale et l'unité de la République de Bosnie-Herzégovine est une tâche

inévitable, que nous devons mener à bien en respectant strictement les

dispositions de la Charte des Nations Unies.

En même temps, il in~ornbe à la communauté internationale, notamment aux

instances de né~~ciation, de protéger le peuple de Bosnie-Herzégovine en

prenant des mesures fermes et énergiques pour mettre fin à l'agression. Nous

devons donner une chance aux instances de négociation et éviter l'adoption de

mesures qui ne pourraient qu'entraîner une spirale interminable de violence.

Pour ces raisons, ma délégation s'abstiendra lors du vote sur le projet

A/47/L.47/Rev.l, afin d'exprimer son appui à une solution qui entre dans les

paramètres de la Charte des Nations Unies. Nous demandons instamment aux

parties de poursuivre les négociations de bonne foi, dans le cadre de la

Conférence internationale. C'est là, à notre avis, la seule voie qui mènera à

la paix juste et durable - revendication légitime de la Bosnie-Herzégovine que

nous appuyons vigoureusement.
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M. VAN LIEROP (Vanuatu) (interprétation de l'anglais) : Ce qui se

passe en Bosnie-Herzégovine est une des grandes tragédies qui frappent la race

humaine. Les mots ne peuvent pas décrire les actes répréhensibles qui ont

fait tant de victimes. Les tueries, le viol et le pillage systématique de

n'importe quel peuple, n'importe où dans le monde, doivent être condamnés,

rejetés avec fermeté et empêchés vigoureusement par tous les membres de la

communauté internationale. Notre incapacité d'agir dans ce sens donnerait en

effet une image peu flatteuse du niveau de la civilisation humaine à l'aube du

XXIe siècle.

Le projet de résolution que nous allons voter aujourd'hui - document

A/47/L.47/Rev.l - n'est pas parfait. Très peu de projets de ~ésolution, si

toutefois il y en a, le sont. Notamment, nous sommes préoccupés par le

libellé du paragraphe 7 du dispositif. Pour nous, ce paragraphe est à la

limite de la légalité au titre de la Charte des Nations Unies.

Nous avons très sérieusernent réfléchi à la formulation de ce paragraphe

et aux outrages constants perpétrés contre l'humanité en Bosnie-Herzégovine,

pesant le pour et le contre, à l'heure même où nous discutons ici

aujourd'hui. Nous en sommes arrivés à la conclusion que l'interprétation

stricte des termes du projet de résolution qui nous préoccupent permet à

celui-ci d'être légalement acceptable; donc, nous voterons pour, en dépit de

ses imperfections. Nous voterons en priant pour que l'adoption de ce projet

de résolution transmette un signal marquant au peuple de Bosnie-Herzégovine et

apaise la situation qui prévaut dans une région du monde très troublée, au

lieu de l'enflammer et de l'aggraver encore.

M. GUILLEN (Pérou) (interprétation de l'espagnol) : Le pérou votera

pour le projet de résolution A/47/L.47/Rev.l parce qu'il traduit le sentiment

général de l'humanité et de la majorité des Etats Membres. Nous estimons à ce

propos que le projet de résolution n'est pas une recommandation qui va à

l'encontre de l'Article 12 de la Charte des Nations Unies. C'est plutôt un

appel, dûment mesuré par les derniers amendements, quant à la nécessité

pressante pour les Nations Unies de trouver les solutions urgentes nécessaires.

Nous estimons que le projet n'est pas non plus un ultimatum mais un appel

à une action urgente pour remédier à une situation qui suscite, depuis trop

longtemps, des doutes et des hésitations manifestes, maintenant durement

critiqués par l'opinion publique dans le monde entier.
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M. Guillen (Pérou)

De même, nous estimons que la conduite des autorités serbes constitue une

violation délibérée - et jusqu'ici impunie - des buts et principes de la

Charte des Nations Unies et qu'elle nous rappelle des pratiques ~nhumaines et

des crimes commis contre l'humanité, en raison desquels, précisément,

l'Organisation des Nations Unies a été créée. Nous ne pouvons pas étouffer la

clameur de l'opinion publique internationale ni enrayer l'impatience

croissante face à la passivité et à l'impunité.

Le fRESIDENT (interprétation de l'anglais) : L'Assemblée va

maintenant se prononcer sur le projet de résolution A/47/L.47/Rev.l.

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Antigua-et-Barbuda,
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahrein,
Bangladesh, Barbade, Belize, Bhoutan, Bolivie,
Bosnle-Herzégovine, Botswana, Brunéi Darussalam, Burkina
Faso, Cap-Vert, Tchad, Chili, Colombie, Comores, Costa
Rica, Croatie, Chypre, Djibouti, Dominique, Equateur,
Egypte, El Salvador, Estonie, Fidji, Gabon, Gambie,
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana,
Honduras, Hongrie, Indonésie, Iran (République islamique
d'), Jamaïque, Jordanie, Koweït, Lettonie, Liban, Libéria,
Jamahiriya arabe libyenne, Lituanie, Madagascar, Malaisie,

.Maldives,. Mali, Malte, Iles Marshall, Mauritanie, Maurice,
Micronésie (Etats fédérés de), Mongolie, Maroc,
Mozambique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman,
Pakistan, Panama, Pa~aguay, pérou, Philippines, Qatar,
République de Moldova, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis,
Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao
Tomé-et-Plrîncipe, Arabie saoudite, Sénégal, Sierra Leone,
Singapour, Slovénie, Iles Salomon, Sri Lanka, Soudan,
Suriname, République arabe syrienne, Thaïlande,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Emirats arabes unis,
République-Unie de Tanzanie, Etats-Unis d'Amérique,
Vanuatu, Venezuela, Yémen

Votent contre Néant

S'abstiennent Angola, Argentine, Bélarus, Belgique, Bénin, Brésil,
Bulgarie, Burundi, Cameroun, Canada, République
centrafricaine, Chine, Côte d'Ivoire, Cuba,
Tchécoslovaquie, Danemark, République dominicaine,
Finlande, France, Allemagne, Ghana, Grèce, Islande, Inde,
Irlande, Israël, Italie, Japon, Kazakhstan, Kenya,
Lesotho, Liechtenstein, Luxembourg, Malawi, Mexique,
Namibie, Pays-Bas, Nouvelle-zélande, Norvège,
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Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pologne, Portugal, République
de Corée, Roumanie, Fédération de Russie, Espagne,
Swaziland, Suède, Togo, Ouganda, Ukraine, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Uruguay, Viet Nam,
Zaïre, Zambie, Zimbabwe

Par 102 voix contre zéro. avec 57 abstentions, le projet de résolution
est adopté (résolution 47/121).

La . est levée à 13 h 50.seance
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